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La séance est ouverte à dix-sept heures trente-cinq. 

(Présidence de M. Alexandre Portier, président) 

La commission examine la proposition de loi visant à protéger les mineurs des 

risques auxquels les expose l’utilisation des réseaux sociaux (n° 2107) (Mme Laure Miller, 

rapporteure). 

M. le président Alexandre Portier. La proposition de loi visant à protéger les 

mineurs des risques auxquels les expose l’utilisation des réseaux sociaux a été déposée par 

Mme Laure Miller à la suite des travaux de la commission d’enquête sur les effets 

psychologiques de TikTok sur les mineurs, dont elle était la rapporteure. Mme Miller a aussi 

été désignée rapporteure de cette proposition de loi. 

Le texte a été soumis à l’avis du Conseil d’État, qui s’est prononcé jeudi dernier. 

Certains des amendements déposés par la rapporteure sont la conséquence de cet avis. Je 

regrette, comme vous, que nous ayons reçu ce document aussi tardivement, ce qui a décalé la 

publication de l’état d’avancement des travaux de la rapporteure – même si je n’en suis pas 

responsable, j’en suis désolé. 

Par ailleurs, de nombreux amendements ont dû être déclarés irrecevables, car ils 

étaient trop éloignés du contenu de la proposition de loi. Par exemple, certains concernaient le 

numérique de manière générale et non les seuls réseaux sociaux, d’autres ne ciblaient pas les 

mineurs. J’invite leurs auteurs à les retravailler en vue de l’examen du texte en séance 

publique. 

Mme Laure Miller, rapporteure. La proposition de loi soumise à notre examen est 

le résultat de six mois de travail et de plus de quatre-vingt-dix heures d’auditions dans le 

cadre de la commission d’enquête sur les effets psychologiques de TikTok sur les mineurs, 

dont j’étais rapporteure et dont M. Arthur Delaporte assurait la présidence. 

Comme M. Delaporte pourra le confirmer, les auditions ont pu nous mettre en colère 

– les réponses de TikTok à nos reproches étaient décevantes, voire ubuesques –, nous ont fait 

pleurer, aussi, face à trois adolescents et huit familles meurtris et endeuillés par 

l’inconcevable : la mort d’un enfant, d’une sœur, l’automutilation, les tentatives de suicide. 

Leur courage et leur détermination nous inspirent et nous obligent à l’humilité. 

Dans le rapport qu’elle a publié ce matin, l’Anses (Agence nationale de sécurité 

sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail) « identifie de nombreux risques 

possibles, en particulier pour la santé mentale des adolescents ». Je cite encore l’Agence : 

« Les réseaux sociaux tels que conçus aujourd’hui pour capter l’attention et maintenir 

l’engagement exploitent les vulnérabilités propres à cet âge. L’Agence recommande donc que 

les mineurs puissent accéder uniquement aux réseaux sociaux conçus et paramétrés pour 

protéger leur santé. » Autrement dit, elle préconise de ne pas permettre l’accès aux réseaux 

sociaux qui ne protègent pas la santé des mineurs – chacun comprend que cela désigne les 

grandes plateformes que nos jeunes utilisent. 

Vous serez sans doute nombreux à insister sur la nocivité des réseaux sociaux sur la 

santé de nos jeunes, qui est documentée. Certains d’entre vous souligneront peut-être aussi 

leurs effets positifs : on y trouve des contenus éducatifs, joyeux, qui peuvent permettre un 

accès à la culture. Je n’en nie absolument pas l’existence, mais en tirer prétexte pour laisser 
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nos enfants sur les réseaux dans les conditions actuelles reviendrait à jouer à la roulette russe 

avec leur santé mentale. Il faut revenir sur l’économie générale des réseaux sociaux, sur leurs 

méthodes de captation de l’attention comme sur la modération stricte des contenus. 

Dans un sondage d’OpinionWay de décembre, 89 % des Français interrogés se 

déclarent favorables à l’interdiction de l’accès aux réseaux sociaux avant 15 ans. Le 

pourcentage est de 74 % pour les 18-25 ans et va crescendo à mesure que l’âge augmente 

jusqu’à dépasser 90 % chez les plus âgés des sondés, quelle que soit la catégorie 

socioprofessionnelle à laquelle ils appartiennent. L’interdiction recueille l’assentiment de 

86 % des sondés proches de La France insoumise, de 93 % des sympathisants socialistes et de 

79 % des personnes proches des écologistes. Du côté du bloc central, le chiffre dépasse les 

90 %. Il en va de même chez les sympathisants du Rassemblement national, qui sont 92 % à 

s’y déclarer favorables. Il s’agit donc d’une mesure qui fait consensus. Certains spécialistes 

nous expliquent, sur les plateaux télévisés, qu’il faut faire preuve d’une grande nuance, mais 

quand on écoute les Français, on voit que, pour eux, il est nécessaire de protéger notre 

jeunesse. 

Cela étant, j’ai conscience que ce texte n’est ni parfait ni suffisant. Il n’est pas 

suffisant, car il ne s’agit que d’une première pierre. Il faudra en poser d’autres, tant en France 

qu’à Bruxelles. Il faudra solidifier et amplifier l’éducation au numérique de nos jeunes et 

développer la sensibilisation de tous, en particulier des parents. Il conviendra aussi de se 

pencher sur les produits dérivés qui tendent à normaliser le « biberonnage » numérique de nos 

enfants. On nous a beaucoup parlé pendant les auditions des bras mécaniques placés sur les 

poussettes ou les caddies de supermarché pour y fixer un téléphone. Ces produits sont 

problématiques dans la mesure où ils contribuent à nous rendre dépendants du portable dès le 

plus jeune âge. Cette proposition de loi n’est donc pas une fin en soi et ne nous exonère en 

rien de l’obligation de traiter les réseaux sociaux dans leur globalité : ce qui est mauvais pour 

les enfants n’a rien de bon pour le reste de la population. 

Un argument est souvent employé pour s’opposer à ce texte : interdire reviendrait à 

renoncer à réguler. Ceux qui tiennent ce discours manquent de volontarisme : pourquoi 

choisir entre la régulation et l’interdiction ? Il faut poursuivre la régulation, en l’amplifiant à 

l’échelle de l’Union européenne, et admettre qu’il y a urgence à protéger nos jeunes en 

inscrivant cet âge minimum dans la loi française. Fixer ces premières règles serait à la hauteur 

de l’enjeu. À ceux qui ne veulent que la régulation, je réponds qu’ils risquent fort de revenir 

vers nous dans cinq ou dix ans en tenant le même discours alors que la situation aura empiré. 

Que direz-vous, le cas échéant, aux parents désemparés, aux futures générations, que l’on peut 

encore, aujourd’hui, préserver ? 

Le texte est sans doute aussi imparfait, car nous sommes les premiers dans l’Union 

européenne à légiférer depuis les lignes directrices publiées en juillet. Il faut accepter l’idée 

que nous essuyons les plâtres et que l’efficacité de ces dispositions suscite une certaine 

perplexité. Dans ces conditions, il serait compréhensible que nous ne parvenions pas tout de 

suite à une solution parfaite. Nous devrons renforcer l’efficacité de la protection à mesure que 

nous avançons. 

Les modifications que je vous proposerai sont le fruit d’un travail rédactionnel et 

juridique substantiel qui a mobilisé le Conseil d’État, saisi par la présidente de l’Assemblée le 

24 novembre. À l’issue de deux réunions de travail avec le Conseil d’État et les représentants 

des ministères pilotes, et après l’examen de la proposition de loi par la section de l’intérieur et 

la section de l’administration mardi dernier, le 6 janvier, puis par l’assemblée générale du 
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Conseil d’État jeudi, le 8 janvier – les délais étaient serrés –, nous sommes arrivés à un 

résultat solide juridiquement, qui est de nature à répondre dans une large mesure aux critiques 

qui m’ont été adressées par certains groupes. 

La disposition principale de la proposition de loi est son article premier, qui vise à 

instaurer un âge d’accès minimal aux réseaux sociaux, fixé à 15 ans, et une limitation horaire 

d’accès pour les mineurs de 15 à 18 ans, communément appelée couvre-feu numérique. Sa 

rédaction initiale est largement inspirée de la loi qu’a fait adopter, il y a deux ans et demi, 

M. Laurent Marcangeli. Notre assemblée avait voté à l’unanimité ce texte précurseur, lanceur 

d’alerte, qui n’a malheureusement pas pu être appliqué, la Commission européenne le jugeant 

non conforme au droit européen. 

Nous avons eu, tout comme le gouvernement, l’impression que les lignes directrices 

sur la protection des mineurs publiées en juillet par la Commission européenne en application 

de l’article 28 du Digital Services Act (DSA – règlement sur les services numériques) 

constituaient un revirement par rapport à l’interprétation qui avait empêché l’application de la 

loi Marcangeli. 

La conclusion du Conseil d’État est claire : depuis 2023, l’état du droit n’a pas 

évolué. Le DSA étant un règlement d’harmonisation maximale, la régulation des plateformes 

relève du droit de l’Union européenne et les États membres ne peuvent pas, dans ce champ, 

adopter ou maintenir des exigences nationales supplémentaires. Autrement dit, il n’est pas 

conforme au droit de l’Union d’imposer aux plateformes de nouvelles obligations, notamment 

en matière d’âge minimal d’accès, comme la loi de M. Marcangeli entendait le faire et comme 

le propose l’article premier de ma proposition de loi. 

Ce constat n’est, heureusement, pas synonyme d’échec, car le DSA laisse aux États 

membres la compétence de définir ce qui est licite ou non sur les plateformes. Le législateur 

national peut donc choisir de rendre illicite l’accès des mineurs de moins de 15 ans aux 

contenus diffusés par les réseaux sociaux. L’artifice est subtil mais efficace : il ne faut pas 

écrire « les réseaux sociaux interdisent l’accès aux moins de 15 ans », mais « l’accès aux 

réseaux sociaux est interdit aux moins de 15 ans ». Ce faisant, nous rendrions applicables 

l’ensemble des mécanismes prévus par le DSA pour réguler les contenus illicites, notamment 

le contrôle de l’Arcom (Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et 

numérique) et de la Commission européenne. Les plateformes qui ne respecteraient pas 

l’interdiction de l’accès aux mineurs de moins de 15 ans seraient sanctionnées. Notre objectif 

serait ainsi atteint. 

La seconde question que nous avons abordée avec le Conseil d’État est la 

proportionnalité de la mesure aux droits et libertés, au premier rang desquels la liberté 

d’expression et de communication. Comme il le rappelle régulièrement, le Conseil 

constitutionnel estime que cette liberté est d’autant plus précieuse que son exercice est une 

condition de la démocratie et l’une des garanties du respect des autres droits et libertés. Il 

s’ensuit que les atteintes portées à l’exercice de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées 

et proportionnées à l’objectif poursuivi. La formulation initiale de l’article premier englobait 

l’ensemble des réseaux sociaux, alors que mon intention n’est évidemment pas de cibler tel 

réseau d’échange de bons procédés entre voisins ou tel autre dédié à une association locale, 

par exemple. 

Il m’a également paru important de laisser une place à l’autorité parentale – ce qui 

satisfera sans doute certains d’entre vous –, comme s’y employait la loi de M. Marcangeli. 
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L’article 371-1 du code civil, qui définit l’autorité parentale, prévoit que les parents protègent 

leur enfant et l’associent aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de 

maturité. 

En conséquence, je vous propose un système à deux étages. 

Les réseaux sociaux et les plateformes de partage de vidéos qui constituent un danger 

pour l’épanouissement physique, mental ou moral des moins de 15 ans leur seront interdits. 

La liste des plateformes concernées sera déterminée par décret en Conseil d’État, pris après 

avis de l’Arcom. Ce dispositif permettra de s’adapter à l’évolution des réseaux sociaux. 

Pour les autres réseaux sociaux, le principe sera également l’interdiction, sauf si le 

mineur de moins de 15 ans peut justifier de l’accord préalable exprès d’au moins l’un de ses 

administrateurs légaux. 

Un mot, pour finir, de ce qui a été qualifié de couvre-feu numérique : j’ai été sensible 

aux craintes relatives à la sévérité de la mesure ; je propose donc de laisser aux parents, qui 

rempliront le formulaire d’autorisation parentale pour leur enfant de moins de 15 ans, le soin 

d’encadrer la durée et les horaires de connexion. 

La seconde disposition phare de la proposition de loi est l’interdiction de l’utilisation 

du téléphone mobile, et de tout autre équipement terminal, au sein des lycées. La rédaction 

actuelle de l’article L. 511-5 du code de l’éducation permet déjà aux lycées volontaires 

d’appliquer une telle interdiction. Son deuxième alinéa prévoit ainsi que « dans les lycées, le 

règlement intérieur peut interdire l’utilisation par un élève [de ces appareils] dans tout ou 

partie de l’enceinte de l’établissement ainsi que pendant les activités se déroulant à l’extérieur 

de celle-ci ». 

Plusieurs lycées ont déjà mis en œuvre cette interdiction, qui a eu des effets positifs 

sur la concentration des élèves et la qualité du climat scolaire. Dans les collèges pilotes de 

l’expérimentation Portable en pause, on a ainsi observé une diminution du nombre de 

signalements de cyberharcèlement et d’incidents liés aux réseaux sociaux. Je rappelle 

également que plusieurs études ont établi un lien entre l’utilisation excessive d’appareils 

numériques dans le cadre scolaire et la baisse des résultats scolaires. Nous ne sommes pas les 

seuls à agir : l’été dernier, l’Italie a interdit le téléphone portable au lycée. 

L’article 6 propose ainsi de renverser le principe de l’article L. 511-5 : désormais, 

l’utilisation du téléphone portable sera interdite au lycée, en dehors de certaines circonstances 

– il a notamment été question d’une exception pour les internes et les étudiants de 

l’enseignement supérieur dont les cours ont lieu dans un lycée. Suivant l’avis du Conseil 

d’État, je vous proposerai de différer l’entrée en vigueur de cette mesure à la prochaine 

rentrée scolaire et de permettre au règlement intérieur de déroger à l’interdiction d’utilisation 

du portable pour les étudiants inscrits en BTS (brevet de technicien supérieur) et en classe 

préparatoire aux grandes écoles. 

Outre ces deux articles, la proposition de loi comporte diverses dispositions, qui 

concernent notamment la prévention et la sensibilisation relatives aux risques liés à 

l’utilisation des écrans et des réseaux sociaux. J’ai déposé plusieurs amendements visant à les 

supprimer, partant du principe que la proposition de loi devait être recentrée sur le cœur de 

son objet – l’interdiction des réseaux sociaux aux moins de 15 ans et l’interdiction du portable 

au lycée – et que, par la suite, nous pourrions travailler de manière transpartisane pour aboutir 
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rapidement à un texte qui renforcerait l’éducation au numérique et la sensibilisation de notre 

pays à ces enjeux. Nous obtiendrions ainsi un dispositif très complet. 

Les échanges avec le ministère de la justice ont souligné le manque de recul sur la 

peine de bannissement numérique, instituée en 2024, que vise à modifier l’article 2. Enfin, 

plusieurs articles paraissent satisfaits en l’état du droit, notamment les articles 4 et 7. Il faut 

éviter, autant que faire se peut, de rendre la loi bavarde. Peut-être pourrions-nous réfléchir 

tous ensemble à l’élaboration d’une proposition de loi sur ces questions. 

M. le président Alexandre Portier. Nous en venons aux interventions des orateurs 

des groupes. 

M. Thierry Perez (RN). On le sait, 43 % des enfants de moins de 13 ans sont 

inscrits sur au moins un réseau social, alors même que la loi l’interdit. Ce chiffre révèle 

l’ampleur du problème et l’urgence à agir pour protéger les plus jeunes dans l’univers 

numérique. Les réseaux sociaux exposent nos enfants à des risques majeurs : contenus 

violents, cyberharcèlement, addictions, effondrement de l’attention, etc. Nous ne pouvons 

plus fermer les yeux. Protéger les mineurs dans l’univers numérique est une priorité nationale, 

car les jeunes sont l’avenir de la nation. 

Pour autant, cette exigence de protection ne doit pas faire oublier la nécessité de 

préserver les libertés fondamentales. Le Rassemblement national attache une grande 

importance à la liberté d’expression, au respect de la vie privée et à la garantie de l’anonymat 

sur internet, qui sont au cœur des principes démocratiques. La lutte contre les dérives des 

plateformes ne doit jamais servir de prétexte à une surveillance généralisée : nous restons très 

vigilants à cet égard. Le projet Chat Control de la Commission européenne, qui visait à 

autoriser l’analyse automatisée des communications privées au nom de la protection des 

mineurs, est l’exemple le plus inquiétant des tendances existantes en la matière. 

Le groupe Rassemblement national se réjouit du maintien de l’article 6, qui interdit 

l’usage du téléphone portable au lycée. C’est une mesure de bon sens, concrète, applicable, 

que nous défendons depuis juin 2024. 

Néanmoins, nous déplorons la suppression de plusieurs dispositions essentielles : 

l’instauration d’un couvre-feu numérique comme la responsabilité accrue des plateformes ont 

été retirées pour des risques de non-conformité au droit européen et au droit constitutionnel. 

Ces mesures étaient pourtant légitimes, nécessaires et proportionnées face aux risques bien 

réels auxquels les réseaux sociaux exposent nos enfants. 

Nous regrettons aussi que le gouvernement n’ait pas travaillé en concertation avec 

les parlementaires, laissant trop souvent la logique médiatique et la course à la 

communication prendre le pas sur le fond. 

Cette proposition de loi contenait des idées fortes. Toutefois, plusieurs d’entre elles 

ont dû être abandonnées pour permettre une adoption plus facile et plus rapide du texte, dans 

un contexte de concurrence avec un projet de loi dont la fragilité juridique est manifeste au 

regard tant du droit constitutionnel que du droit européen. 

Le Rassemblement national soutient la proposition de loi parce que chaque avancée, 

aussi partielle soit-elle, en matière de protection des mineurs face aux dangers des réseaux 
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sociaux est une victoire. Notre seul cap, en la matière, est l’intérêt des Français, en particulier 

celui de nos enfants, au-delà des clivages partisans. 

Mme Anne Genetet (EPR). Notre famille politique, par la voix de Gabriel Attal –

 alors ministre de l’éducation nationale –, avait déjà exprimé l’ambition de restreindre l’accès 

aux réseaux sociaux des mineurs de moins de 15 ans. Laure Miller a, par la suite, obtenu la 

constitution de la commission d’enquête sur les effets psychologiques de TikTok sur les 

mineurs, présidée par M. Delaporte, qui a mené ses travaux l’année dernière – j’y ai participé 

en tant que vice-présidente. Ses conclusions sont très édifiantes. Non seulement les réseaux 

sociaux peuvent représenter un danger, mais il existe toute une économie de la connaissance 

et de l’attention qui utilise le cerveau de nos enfants à des fins économiques – dit plus 

trivialement, pour faire de l’argent. Cette proposition de loi arrive donc à un moment crucial. 

Au-delà du stade de l’inscription sur les plateformes, il faudra s’intéresser aux 

moyens de contrôler l’accès aux applications. Nous savons en effet à quel point les jeunes 

savent s’y prendre pour contourner les réglementations. Cela ne devrait pas être trop 

contraignant puisque nous employons déjà un dispositif de double authentification à chaque 

fois que nous souhaitons accéder à une application de la vie courante, par exemple dans le 

domaine bancaire. 

Le rapport que l’Anses publie aujourd’hui souligne l’impact des réseaux sociaux sur 

la santé mentale et physique de nos jeunes. On sait que la consommation d’écrans atteint des 

niveaux considérables, ce qui rend nécessaire que nous nous y intéressions de près et que nous 

la régulions. 

Notre groupe soutiendra cette proposition de loi particulièrement importante, en 

tenant compte des commentaires et des réserves exprimés par la rapporteure. 

M. Rodrigo Arenas (LFI-NFP). Qui, ici, n’a pas eu, un jour, à dire à son enfant 

« pose ton téléphone », « je t’interdis de t’en servir ce soir », « arrête avec les réseaux 

sociaux », etc. En cause : les smartphones, ces outils venus du futur dont nous-mêmes, 

adultes, avons bien du mal à nous séparer tant ces doudous d’un nouveau genre ont envahi 

notre quotidien. Comment est-il possible que nous tous, adultes et enfants, n’ayons pas pu 

résister à la folle attraction que suscite ce petit rectangle noir ? Suffirait-il, pour nous en 

préserver, de limiter, voire d’interdire sa consommation ? Bien sûr que non. Nous connaissons 

les phénomènes d’addiction, nous savons bien qu’il n’existe pas de solution simple. 

Lorsqu’on parle d’addictions, on doit aussi parler de dealers. Car les smartphones et 

les réseaux sociaux agissent comme de véritables drogues. Rien d’étonnant à cela, puisque 

c’est exactement à cette fin qu’ils sont conçus. Ils reposent sur des mécanismes 

psychologiques et neurologiques très particuliers. Avec le scrolling infini, la libération de 

dopamine, les algorithmes ciblés, les réseaux sociaux ont tout pour nous rendre, nous et nos 

enfants, dépendants – engendrant, au passage, des profits astronomiques au profit des 

actionnaires dealers. La question est de savoir comment les adultes que nous sommes pouvons 

protéger les mineurs de ces addictions. 

Or il faut bien comprendre qu’avec cette proposition de loi, nous n’empêcherons pas 

les dealers de vendre leur drogue ; nous disons juste aux mineurs « revenez quand vous aurez 

18 ans ». Pourtant, nous avons déjà les moyens de combattre ces data-trafiquants en 

commençant par faire appliquer la loi, en l’occurrence le DSA. Cela ne vous aura pas 

échappé : les plateformes ne respectent pas la réglementation européenne. Il nous faut donc, 
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dans un premier temps, les obliger à rendre les algorithmes transparents, à lutter contre la 

désinformation et à supprimer pour les mineurs les systèmes de recommandation fondés sur 

l’engagement. 

Cette proposition de loi positionne les enfants, c’est-à-dire les victimes, en 

coupables : c’est à eux qu’il reviendra de discerner le bon réseau, et non plus aux plateformes 

d’appliquer la loi. Pourtant, il est essentiel d’éduquer au numérique les parents comme leurs 

enfants, car ce sont bien eux les cibles des plateformes ultra-puissantes, qui ont même réussi à 

obtenir l’interdiction de l’entrée sur le territoire américain d’un ancien commissaire européen, 

M. Thierry Breton. 

Pour assurer la formation et apporter l’information nécessaires, il faut engager des 

moyens financiers et humains substantiels. Pédagogie et soutien psychologique doivent être 

au rendez-vous quotidiennement. L’usage raisonné, ça s’apprend. Le harcèlement en ligne, ça 

se déconstruit. Le stress, l’anxiété, ça s’évite. Mais, pour cela, il faut investir dans la 

prévention. Nous ne devons pas renoncer à réguler les réseaux sociaux numériques et à 

détricoter leur modèle économique. Non seulement cette proposition de loi n’a pas cette 

ambition, mais elle soulève de nombreuses difficultés d’ordre juridique, technique et, surtout, 

éthique, quand certains d’entre nous attirent les bonnes intentions des autres en se prenant en 

photo avec des chiens sur les réseaux sociaux. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Madame la rapporteure, nous avons eu l’occasion de 

travailler durant de longues heures sur les dangers des réseaux sociaux dans le cadre de la 

commission d’enquête sur les effets psychologiques de TikTok sur les mineurs. J’ai le 

souvenir, comme vous, des auditions marquantes et difficiles des victimes des plateformes. 

Les méfaits des plateformes sont documentés et connus de tous désormais : addictions, 

troubles du sommeil, exposition à des contenus violents, dépenses excessives lors de lives… 

Ces problèmes sont liés à des boucles algorithmiques très puissantes, à un business du 

sordide, à une économie qui doit être davantage régulée à l’échelle européenne. 

Amnesty International a fait le test sur TikTok : si l’on fait défiler les vidéos du fil 

« Pour toi » pendant trois à quatre heures en regardant deux fois chaque contenu lié à la santé 

mentale ou à la tristesse, sans rien liker ni commenter, on se retrouve, en moins de vingt 

minutes, avec un fil saturé de vidéos sur la santé mentale ; après quarante-cinq minutes, on 

voit apparaître des messages sur le suicide ; trois heures plus tard, le compte est inondé de 

contenus très sombres et sordides. Évidemment, les autres plateformes ne sont pas en reste : 

elles adoptent, petit à petit, les mêmes codes, les mêmes fonctionnalités que TikTok. Celles 

qui ne suivent pas un schéma identique s’efforcent, de la même façon, de capter l’attention de 

leurs utilisateurs et d’exploiter leurs données afin de les maintenir le plus longtemps possible 

sur l’application. On a vu émerger de nouvelles plateformes – je pense à l’affaire Pormanove 

liée à la plateforme Kick. Les canaux Telegram ou même WhatsApp ne sont pas en reste, et 

les plateformes de jeux vidéo en ligne recèlent des dangers de même nature. 

Cela étant, cette proposition de loi ne réglera pas tout. Il faut renoncer à l’espoir 

d’une solution miracle et prendre garde que l’interdiction d’accès avant 15 ans ne soit pas 

l’arbre qui cache la forêt. 

Quant à la méthode, permettez-moi de regretter, madame la rapporteure, la 

cacophonie de la majorité. En effet, nous examinons une proposition de loi qui a le même 

objet que le projet de loi qui devrait être déposé par le gouvernement à la suite des annonces 

présidentielles. Et si nous adoptons vos amendements de suppression, les dispositifs prévus 
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par les deux textes seront identiques : régulation pour les mineurs de moins de 15 ans et 

interdiction du smartphone au lycée. J’avoue ne pas comprendre. Pouvez-vous nous apporter 

des explications ? 

Sur le fond, je voudrais saluer l’avis du Conseil d’État, qui vous amène à revoir 

fondamentalement votre dispositif, à commencer par les dispositions les plus problématiques 

au regard des libertés fondamentales : le couvre-feu pour les 15-18 ans et le délit de 

négligence numérique, imprécis et dangereux, qui aurait pénalisé injustement les parents 

victimes de l’algorithme et du business du sordide. Cet avis met également en cause 

l’interdiction pour les moins de 15 ans. Le Conseil d’État rappelle que les mineurs bénéficient 

aussi d’une « liberté de penser et d’expression, laquelle comprend la liberté d’opinion et la 

liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir 

ingérence d’autorités publiques ». Ce rappel est salutaire. Il est à mettre en parallèle avec la 

position du Parlement européen, qui considère qu’en dessous de 15 ans, on doit avoir accès à 

des espaces de communication numérique. Cela constitue une inflexion majeure que l’on 

devrait retrouver dans le texte, puisque votre amendement vise à ce que les moins de15 ans 

puissent aller sur un réseau social mieux régulé. 

Mme Virginie Duby-Muller (DR). Je tiens à saluer l’engagement constant de 

Mme la rapporteure depuis la commission d’enquête sur TikTok jusqu’au travail transpartisan 

qui a conduit à l’élaboration de cette proposition de loi. Je souhaite également souligner 

l’apport précieux de Mme la sénatrice Catherine Morin-Desailly, dont le travail de fond a 

permis l’adoption d’un texte comportant des dispositions qu’il serait utile de reprendre. 

La Droite républicaine soutient pleinement l’objectif de cette proposition de loi. 

Personne ne peut plus ignorer les effets délétères d’un usage précoce et massif des réseaux 

sociaux sur les plus jeunes : exposition au harcèlement, spirale de comparaison, addictions, 

troubles anxieux, troubles du sommeil ou encore isolement. Le rapport publié aujourd’hui par 

l’Anses confirme les effets de ces pratiques sur la santé mentale et appelle à ce que l’on mette 

les plateformes devant leurs responsabilités. 

Je regrette néanmoins que les textes portant sur cette question se multiplient – le 

gouvernement prépare un projet de loi sur le même sujet. 

Par ailleurs, alors que l’avis du Conseil d’État a été publié jeudi, nous n’en avons eu 

connaissance qu’aujourd’hui à 12 h 21, ce qui ne permet pas d’examiner le texte dans de 

bonnes conditions. 

Le fait de soutenir le texte sur le fond ne nous dispense pas de poser certaines 

questions à son sujet. D’abord, sur son effectivité. Toute réglementation, aussi ambitieuse 

soit-elle, serait vaine si elle pouvait être aisément contournée, notamment par le recours 

massif aux VPN (réseaux privés virtuels). Se pose également la question des outils 

techniques : quels dispositifs permettront une vérification réelle et fiable de l’âge des 

utilisateurs ? Avec quelles garanties en matière de protection des données personnelles, de 

respect de la vie privée et de souveraineté numérique ? Confier ces mécanismes à des 

entreprises étrangères, avec les risques évidents que cela comporte quant à l’utilisation et à la 

sécurisation des données, ne saurait constituer une réponse satisfaisante. Il y va de notre 

souveraineté numérique. 

Par ailleurs, le rôle des parents est essentiel. On ne peut pas tout attendre de l’État : 

l’accompagnement, le dialogue, la fixation de règles claires et adaptées à l’âge des enfants 
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sont bien sûr des leviers fondamentaux, mais la responsabilité parentale doit être soutenue, 

reconnue et outillée, non remplacée. 

Enfin, l’éducation aux médias constitue un pilier indispensable de notre action. En 

Haute-Savoie, des initiatives concrètes existent, comme le programme transfrontalier Imaje 

(Information médias Alpes jeunesses européennes), qui vise à développer l’esprit critique des 

jeunes face à l’information. 

C’est avec fermeté, rigueur et cohérence que le groupe Droite républicaine abordera 

l’examen de ce texte, qu’il soutient, je le répète, sur le fond. 

M. Steevy Gustave (EcoS). Nous nous apprêtons à légiférer pour interdire 

l’utilisation des réseaux sociaux aux moins de 15 ans, comme d’autres pays avant nous, tels 

que l’Australie, Taïwan, la Chine ou la Corée du Sud – un pays qui, depuis une décennie, 

essaie sans relâche de limiter l’accès aux écrans. 

La société prend conscience de la dangerosité des écrans et des réseaux sociaux. 

Différents rapports l’attestent, le consensus scientifique le confirme : les écrans ont un impact 

néfaste sur la santé somatique des enfants et un impact durable sur le développement des 

mineurs. 

Les réseaux sociaux, dont le système économique repose sur la captation de 

l’attention et des données des utilisateurs, s’appuient sur des algorithmes qui rendent 

dépendant et favorisent des contenus problématiques, contraires aux droits humains, qu’ils 

refusent de modérer. Les dérives sont nombreuses : mise en danger de la vie humaine, 

prolifération de la haine, désinformation. 

Dans ce contexte, on choisit d’interdire – pour donner un levier à des parents 

débordés par les demandes récurrentes de leurs enfants d’accéder aux plateformes en ligne, 

pour protéger. Mais interdire ne protège de rien. L’efficacité des mesures drastiques reste à 

prouver, comme le montrent de nombreux exemples de pays ultra-connectés. La Chine, à 

l’origine d’une des législations les plus radicales en la matière, n’a pas réussi à endiguer le 

problème. La chercheuse Orsolya Király, coautrice d’une étude transversale sur les actions 

visant à contrôler l’accès aux jeux en ligne, pointe les difficultés pratiques auxquelles les 

mesures les plus draconiennes se heurtent. Nous ne pouvons résoudre un problème aussi 

complexe par une solution aussi simpliste. 

En outre, nous ne pouvons, sous couvert de les protéger, réduire la liberté 

d’expression des mineurs, qui est protégée par la Convention internationale des droits de 

l’enfant. Les réseaux sociaux ne sont pas qu’un danger. Ils constituent un lieu de 

sociabilisation, d’information, d’échange, une place publique où discuter après l’école, pour 

une jeunesse plus isolée que dans le passé – ces espaces virtuels sont parfois les derniers dont 

les jeunes disposent pour se rencontrer. 

Par ailleurs, un seuil d’âge de 15 ans n’offre aucune protection : nous-mêmes, 

adultes, cédons aussi aux pratiques addictives. 

Notre combat contre les écrans est similaire à celui de David contre Goliath. Nous ne 

pouvons régler le problème par une solution technique de vérification de l’âge. Si nous 

voulons améliorer les choses, dans le respect des principes démocratiques, nous devons 

déplacer le curseur, sortir de l’omerta et demander aux plateformes de se responsabiliser, 
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d’assurer que les réseaux sociaux soient des lieux sûrs, en régulant leurs contenus, en 

instaurant des garde-fous et en alertant sur leurs dangers. 

Surtout, nous devons accompagner notre jeunesse dans la découverte des outils 

numériques, poser les bases d’une éducation populaire et alerter les parents sur les dangers 

d’une exposition durable aux écrans. Je déposerai des amendements en ce sens. 

Notre groupe politique n’a pas d’avis unanime concernant l’interdiction, mais selon 

nous, le curseur devrait être placé à 13 ans, comme le prévoient d’ailleurs les conditions 

d’utilisation de la plupart des plateformes. 

M. Erwan Balanant (Dem). Au siècle dernier apparaissait le premier réseau social –

 c’était il y a à peine trente ans ! Progressivement, nos enfants en sont devenus ultra-

dépendants, comme nous, d’ailleurs. Ils passent en moyenne quatre heures par jour devant un 

écran. Force est de constater que nous ne sommes pas à la hauteur pour les protéger face à des 

contenus numériques toxiques, addictifs et violents. Quatre heures par jour, donc, devant des 

contenus qui alimentent la dépendance et entretiennent une spirale délétère pour leur santé 

mentale. Quatre heures par jour sur des plateformes dont les algorithmes nocifs détruisent leur 

innocence, en diffusant des contenus violents, allant parfois jusqu’à la promotion du suicide –

 je pense évidemment à toutes les familles qui en ont été broyées. Peut-être ces quatre heures 

incluent-elles quelques minutes positives, consacrées à l’apprentissage ou à une sociabilité 

heureuse, mais, au vu du reste, il faut protéger nos enfants des réseaux sociaux. 

En matière de protection de l’enfance, malgré la mobilisation des différents acteurs et 

l’augmentation des moyens, nous avons collectivement failli, aussi bien dans l’espace public, 

comme l’atteste l’affaire Joël Le Scouarnec, que derrière les écrans – si je fais le parallèle, 

c’est pour rappeler que dans les deux cas, le rôle des adultes est de protéger les enfants. Selon 

l’association e-Enfance, 18 % des enfants ont été confrontés au moins une fois à du 

cyberharcèlement. C’est énorme. 

Certes, la violence sur les plateformes peut sembler invisible, intangible et diffuse, 

mais les plateformes font preuve de négligence quant aux moyens comme aux résultats alors 

que des crimes et des délits clairement inscrits dans le code pénal y ont lieu : harcèlement, 

atteinte à la vie d’autrui ou pédocriminalité. 

Madame la rapporteure, notre groupe vous remercie pour cette proposition de loi, qui 

s’inscrit dans la continuité des travaux de la commission d’enquête sur les effets 

psychologiques de TikTok sur les mineurs – nous en remercions aussi le président, monsieur 

Delaporte. 

Nous en sommes convaincus, la lutte contre les violences qui résultent de l’usage 

d’outils numériques doit d’abord passer par la formation et la sensibilisation des enfants, de 

leurs responsables légaux et de leurs encadrants. L’interdiction sera un symbole. Elle ne 

résoudra pas tout et ne constitue pas une réponse durable. Si nous voulons avancer, je crois à 

la nécessité d’une triple responsabilisation : des fabricants de téléphones et des créateurs d’OS 

(systèmes d’exploitation) ; des plateformes ; des parents. 

M. Laurent Marcangeli (HOR). En Europe, 97 % des jeunes se connectent à 

internet chaque jour ; 79 % des 13 à 17 ans consultent leur smartphone au moins une fois par 

heure ; un mineur sur quatre présente un usage du smartphone problématique ou 

dysfonctionnel, c’est-à-dire assimilable à une dépendance. 
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En France, pour un enfant de 10 ans, il suffit d’un clic pour ouvrir un compte sur un 

réseau social. Résultat : plus de la moitié des moins de 13 ans sont présents sur au moins un 

réseau. Selon la Cnil (Commission nationale de l’informatique et des libertés), la première 

inscription intervient en moyenne à 8 ans et demi. Les enfants sont exposés à des contenus 

choquants, au harcèlement, aux fausses informations, voire à des contenus glorifiant le suicide 

et, parfois, l’automutilation. Le rapport de Mme la rapporteure sur les effets psychologiques 

de TikTok sur les mineurs est sans appel : TikTok est « l’un des pires réseaux sociaux à 

l’assaut de notre jeunesse ». 

Face à cette urgence, le Parlement a pris ses responsabilités. Il y a deux ans et demi, 

nous avons adopté à l’unanimité des deux chambres une proposition de loi dont j’avais eu 

l’initiative et qui visait à instaurer une majorité numérique à 15 ans. Malgré la promulgation 

de ce texte le 7 juillet 2023, il n’a jamais pu entrer en vigueur, faute de conformité au DSA. Je 

ne peux que le déplorer, pour nous tous. 

Toutefois, le contexte a changé. Depuis le 14 juillet 2025, la Commission européenne 

permet aux États membres de légiférer pour interdire l’accès aux réseaux sociaux aux 

mineurs. L’Australie a montré l’exemple en interdisant, le 10 décembre dernier, l’accès aux 

réseaux sociaux aux moins de 16 ans. Le Danemark, l’Italie, l’Espagne et la Grèce s’engagent 

également dans cette voie. 

Le retour en force de ce sujet doit être l’occasion d’appliquer enfin, sous une forme 

renouvelée, ce que le législateur a adopté et que le Président de la République a promulgué. Il 

faut avancer sur le fond, quel que soit le véhicule législatif. Le gouvernement a d’ailleurs 

préparé un projet de loi que défendra la ministre déléguée chargée de l’intelligence artificielle 

et du numérique, Anne Le Hénanff, et qui sera examiné prochainement selon la procédure 

accélérée. 

Peut-être faudrait-il faire converger les différents textes afin d’aboutir rapidement à 

des dispositifs opérationnels. En tout cas, le groupe Horizons & indépendants votera en faveur 

de tout dispositif permettant d’appliquer les principes de la loi du 7 juillet 2023. Refusons de 

livrer nos enfants aux algorithmes ; il y va de la santé de notre jeunesse, de nos familles et, au 

fond, de l’avenir de notre nation. 

M. Joël Bruneau (LIOT). Les déviances et les dangers associés aux réseaux sociaux 

pour nos plus jeunes concitoyens ont été rappelés – j’ai d’ailleurs tendance à penser que les 

réseaux sociaux n’aident pas non plus certains adultes. La commission d’enquête sur TikTok 

avait bien documenté ces questions. 

À la lumière de ces travaux, notre groupe considère que le présent texte répond à une 

question essentielle de santé publique. Une intervention du législateur est indispensable. Pour 

autant, la réponse législative ne doit pas se résumer à un effet d’annonce. Ces dispositions 

doivent réellement protéger, c’est-à-dire être applicables concrètement. 

Or, sans être opposés par principe à une interdiction formelle, nous nous interrogeons 

sur son effectivité. Les études scientifiques ne démontrent pas le bénéfice d’une interdiction 

stricte. Nous avons eu 15 ans ; c’est l’âge où l’on a envie de faire ce qui est interdit. 

L’expérience récente de l’Australie illustre les limites d’un modèle fondé uniquement sur 

l’interdiction. J’ai bien compris que ce n’était pas votre objectif, madame la rapporteure, mais 

nous devons garder cet élément en tête. 
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Par ailleurs, l’ensemble des lycées pourront-ils faire appliquer cette mesure en cours 

et en dehors des cours ? En outre, le fait que certains lycées accueillent des étudiants, qui 

relèvent de l’enseignement supérieur, doit être pris en compte. 

À la suite de l’avis du Conseil d’État, vous proposez de supprimer plusieurs articles 

de la proposition de loi pour la recentrer sur deux dispositions majeures. Cette modification de 

bon aloi sécurisera le texte en assurant sa conformité avec le droit européen et permettra qu’il 

soit appliqué plus rapidement en le rapprochant des dispositions votées par le Sénat. Nous 

pourrions même envisager une adoption conforme. 

Mme Soumya Bourouaha (GDR). Madame la rapporteure, je salue le travail que 

vous avez mené avec M. Delaporte ; certaines préconisations de votre rapport sont reprises 

dans ce texte. 

Je suis toutefois surprise de vos amendements, qui tendent à vider la présente 

proposition de loi de sa substance pour ne conserver que les grandes lignes voulues par le 

gouvernement. C’est particulièrement dommage pour les articles relatifs à la sensibilisation, 

qui auraient dû être au cœur du texte. 

Nous partageons votre ambition de limiter l’usage des réseaux sociaux pour 

préserver la santé mentale des mineurs. Cependant, nous sommes très réservés concernant 

certaines de vos propositions pour y parvenir. Si nous pensons que les réseaux sociaux 

doivent être interdits aux mineurs de moins de 15 ans, force est de constater que les moyens 

de contourner cette interdiction sont nombreux. Elle risque donc d’être mise en échec, comme 

l’a montré l’exemple australien. 

S’agissant du couvre-feu numérique, si nous en comprenons l’objectif, il serait 

attentatoire aux libertés. Il faut impérativement sensibiliser les parents à l’intérêt de limiter 

voire d’interdire les écrans à leurs enfants à partir d’une certaine heure le soir. 

L’interdiction du téléphone au lycée nous apparaît inutile : elle est déjà prévue dans 

les règlements intérieurs et les lycéens peuvent sortir de l’établissement pendant les pauses 

pour utiliser leur téléphone comme ils l’entendent. De plus, la mesure semble impossible à 

appliquer aux étudiants en BTS ou en classe prépa, dont les formations sont hébergées par les 

lycées. 

Enfin, la création d’un délit de négligence numérique nous paraît elle aussi inutile et 

même dangereuse. C’est bien aux parents qu’il revient d’encadrer l’usage des réseaux sociaux 

et le temps passé sur les écrans par leurs enfants, mais pour qu’ils le fassent, il faut surtout de 

la sensibilisation, d’autant que les parents ont parfois eux-mêmes une addiction aux écrans. 

Si nous voulons protéger les mineurs, les mesures d’interdiction et de répression 

seront toujours insuffisantes. Il faudrait de véritables outils de sensibilisation et davantage de 

professionnels, notamment spécialisés en santé mentale, pour accompagner les mineurs, qui 

sont plus vulnérables, mais aussi aider les parents à fixer des limites claires en matière 

d’utilisation des réseaux sociaux et d’usage raisonné des écrans. 

M. le président Alexandre Portier. Nous en venons aux questions des autres 

députés. 

M. Arnaud Saint-Martin (LFI-NFP). Interdire les réseaux sociaux numériques aux 

mineurs de moins de 15 ans, quel aveu d’échec et d’impuissance ! Au lieu de légiférer contre 
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les plateformes dévoreuses d’attention et d’investir dans l’éducation au numérique, la santé 

mentale des enfants et des adolescents, vous choisissez l’interdiction, par faiblesse. Si les 

réseaux sociaux sont si dangereux pour la population, pourquoi ne les interdire qu’aux moins 

de 15 ans ? Contrairement à beaucoup d’entre nous, les plus jeunes générations ont bénéficié 

d’une éducation aux médias et à la vérification des informations. Ils sont souvent bien mieux 

armés que nous pour comprendre les codes numériques ; bien plus agiles, aussi. Il suffit 

d’ouvrir Facebook pour le constater : les vidéos créées par IA et les contenus complotistes 

sont largement relayés par des utilisateurs qui ont plus, voire beaucoup plus, de 15 ans. 

Faudrait-il donc interdire le scrolling de reels toxiques et les pièges à clics aux utilisateurs de 

plus de 60 ans au motif qu’ils n’en maîtrisent pas les usages ? Le cœur du problème n’est pas 

l’âge, ce sont les plateformes elles-mêmes. L’argument de la santé des jeunes ne tient pas 

quand le gouvernement rogne dans les budgets de l’éducation nationale. Cette proposition de 

loi ne protège pas les enfants. Elle déplace simplement la responsabilité. 

Pourquoi donc cibler spécifiquement les jeunes, sous l’angle étroit d’un paternalisme 

numérique aussi incantatoire qu’irréaliste ? 

M. Belkhir Belhaddad (SOC). L’examen de votre proposition de loi est l’occasion 

d’aborder un sujet primordial pour le bien-être et le développement de nos enfants : la 

protection des mineurs face aux risques liés aux réseaux sociaux. Au-delà de l’interdiction 

d’accès aux réseaux sociaux ou aux téléphones mobiles au lycée, il est absolument nécessaire 

d’amener les plateformes concernées à se doter d’une modération suffisante – comme le 

rappelle la Commission européenne dans les lignes directrices concernant des mesures visant 

à garantir un niveau élevé de protection de la vie privée, de sûreté et de sécurité des mineurs 

en ligne, « la modération peut permettre de réduire l’exposition des mineurs à des contenus et 

à des comportements préjudiciables à leur vie privée, à leur sûreté […] ». 

Dans votre rapport sur les effets psychologiques de TikTok sur les mineurs, vous 

recommandiez également de renforcer le dispositif des signaleurs de confiance. Comment le 

rendre plus efficace, tout en respectant le droit européen ? 

M. Thierry Sother (SOC). Vous proposez de remanier largement le texte à la suite 

de l’avis du Conseil d’État. Ainsi, c’est l’accès des moins de 15 ans à certaines plateformes 

qui serait désormais déclaré illicite, afin de déclencher mécaniquement des responsabilités 

supplémentaires pour les plateformes. Dans l’exposé sommaire de l’amendement AC130, 

vous évoquez notamment le régime de responsabilité limitée des plateformes qui s’active 

lorsque celles-ci ont connaissance d’une activité illicite, en faisant, j’imagine, référence à 

l’article 6 du DSA. Toutefois, les plateformes risquent de continuer à fermer les yeux et à 

prétendre qu’elles ne peuvent pas connaître l’âge des utilisateurs, comme elles l’ont souvent 

fait lors des auditions de la commission d’enquête. Or, si l’interdiction de principe que vous 

prévoyez ne s’accompagne d’aucun contrôle sérieux, elle sera inutile, voire aggravera la 

situation. 

Nous ne pouvons légiférer à l’aveugle. Comment accroître la responsabilité des 

plateformes, pour qu’elles exercent un véritable contrôle ? 

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Oui, les jeunes passent quatre heures par jour devant 

les écrans, mais les adultes, eux, y passent quatre heures et demie. Outre qu’il faudrait 

également évoquer l’intelligence artificielle et les fake news sur Facebook, rappelons que pour 

les jeunes, les écrans, c’est aussi Pronote, ou YouTube pour réviser leurs cours ou tout 

simplement s’informer sur ce qui les passionne. 
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L’addiction existait avant les réseaux sociaux ; le harcèlement, les incitations au 

suicide et la pédocriminalité aussi. Les réseaux sociaux accentuent seulement ces problèmes. 

Il faudrait surtout réfléchir à ce que vous proposez pour la jeunesse. Gabriel Attal a supprimé 

400 postes de psy dans l’éducation nationale, mais aussi des postes de surveillants, alors que 

ceux-ci aident à lutter contre le harcèlement. 

En outre, la présente proposition de loi est dangereuse pour les libertés 

fondamentales. Le Conseil d’État a jugé que certaines de ses dispositions seraient 

inconventionnelles et inconstitutionnelles ; or les supprimer vide le texte de sa substance. Dès 

lors, pourquoi ne pas le retirer ? 

Mme Violette Spillebout (EPR). Madame la rapporteure, vous portez avec 

détermination un texte essentiel pour la protection de la santé mentale de nos enfants. 

L’interdiction des réseaux sociaux pour les moins de 15 ans va dans le bon sens. J’espère 

qu’elle permettra d’améliorer le climat scolaire et d’apaiser les relations entre les élèves, qui 

sont difficiles à réguler. 

Dans ma permanence, à Mouvaux, dans la 9e circonscription du Nord, j’ai reçu une 

membre de l’Association des psychiatres de secteur infanto-juvénile qui alertait sur les 

moyens alloués à la pédopsychiatrie en général, mais aussi sur ceux qui permettront 

d’accompagner les parents une fois adoptée cette interdiction. 

 

La réunion est suspendue de dix-huit heures trente à dix-huit heures quarante. 

 

Mme Laure Miller, rapporteure. Monsieur Perez, j’entends le regret de votre 

groupe. Toutefois, l’idée est bien de responsabiliser non les parents ou les enfants, mais les 

plateformes, car ce sont elles qui sont à l’origine des réseaux sociaux. L’interdiction prévue 

leur imposera de nouvelles contraintes – de vérification d’âge, notamment. 

Concernant le couvre-feu, nous proposons que les parents puissent moduler le temps 

passé sur les réseaux auxquels ils auraient autorisé leur enfant de moins de 15 ans à accéder : 

c’est une espèce de couvre-feu flexible. Si l’accès de l’enfant est limité à une ou deux heures 

par jour, il ne sera pas sur les réseaux sociaux à 2 heures du matin, il ira se coucher plus tôt. 

Oui, monsieur Arenas, le DSA devrait être appliqué et les plateformes sont hors la loi 

depuis qu’il est entré en vigueur. Toutefois, en tant que députés français, il ne me semble pas 

que nous ayons le pouvoir de faire mieux appliquer ce règlement. Nous continuons à batailler 

pour qu’il soit pleinement appliqué ; il ne faut pas lâcher ; il faut même intensifier la bataille –

 la France compte d’ailleurs parmi les pays moteurs pour la protection des mineurs en ligne à 

l’échelle de l’Union européenne. Toutefois, en attendant, ne renonçons pas à agir, sinon nous 

risquons d’avoir la même discussion dans cinq ans. Ma solution n’est peut-être pas parfaite et 

vous pouvez bien sûr remettre en cause sa philosophie, mais il est urgent d’agir à l’échelle 

nationale. 

Plusieurs d’entre vous ont mis en avant l’éducation au numérique. Je suis d’accord et 

ce que je propose ne nous exonère pas de la mettre en œuvre. Cet enseignement existe un 

peu ; il devrait être mieux organisé et peut-être faire l’objet d’une matière à part entière. 

Toutefois, le temps et les moyens alloués à une proposition de loi sont réduits. Avant la fin de 
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l’année ou de la législature, nous pourrions en faire adopter une autre qui serait centrée sur la 

sensibilisation et l’éducation au numérique. J’espère que nous y travaillerons tous ensemble. 

Monsieur Delaporte, je n’ai jamais prétendu que le présent texte constituait une 

solution miracle. Je l’ai annoncé d’emblée : il n’est ni parfait ni suffisant. Toutefois, il faut 

agir. Après l’Australie, qui a pris les devants, tous les pays font face au même constat et se 

demandent comment mieux protéger les jeunes. 

Quant au délit de négligence numérique, je vous rappelle, ainsi qu’aux autres députés 

de gauche, qu’il renvoie au délit de négligence parentale créé en 1992, à l’initiative d’un 

certain M. Bérégovoy, de la gauche, donc, afin de protéger les enfants. Arrêtez donc de dire 

que cette mesure est dangereuse et de me faire passer pour un monstre parce que je l’ai 

initialement proposée. 

M. Arthur Delaporte (SOC). À l’époque, il ne s’agissait pas du numérique. 

Mme Laure Miller, rapporteure. Il s’agissait de négligence parentale en général : 

c’est encore pire, du point de vue que vous avez défendu ! Je proposais simplement d’inclure 

la négligence numérique dans ce délit. Toutefois, celui-ci permet déjà aux magistrats de 

mettre en cause des parents dans les cas d’usage abusif des écrans. 

Madame Duby-Muller, l’avis du Conseil d’État ne nous a pas été transmis jeudi 

8 janvier, mais ce lundi. En effet, l’assemblée générale de jeudi 8 a permis de faire bouger 

certaines lignes et l’avis n’a été rédigé qu’entre jeudi et dimanche soir. C’est vrai, cela n’a 

laissé qu’un délai limité pour en prendre connaissance. Sachez toutefois que je n’ai pas gardé 

l’avis pour moi. 

L’effectivité de la vérification d’âge est une vraie question. J’en suis aussi soucieuse 

que vous. Toutefois, l’architecture du droit européen et le DSA ont de quoi nous rassurer : si 

les plateformes veulent respecter la réglementation européenne, elles devront absolument 

instaurer des vérifications d’âge robustes, fiables et respectueuses de la vie privée. La 

Commission européenne fait souvent référence au système du double anonymat : l’utilisateur 

envoie ses données personnelles à une plateforme neutre – un tiers de confiance –, qui infirme 

ou confirme ensuite au réseau social que l’utilisateur a atteint l’âge de 15 ans. 

Oui, monsieur Gustave, ce n’est qu’une solution faute de mieux, nous en avons tous 

conscience. Je n’ai toujours pas compris quelle solution alternative ceux qui s’y opposent 

défendent pour protéger nos enfants. Vous dites que les plateformes devraient se 

responsabiliser davantage. Je veux bien, mais c’est déjà notre message à tous ! Si nous 

voulons reprendre le pouvoir et reprendre en main le destin et la vie quotidienne de nos 

enfants, c’est sur le droit national qu’il faut agir – ce qui n’empêche pas de continuer à 

batailler à l’échelle européenne. 

Monsieur Balanant, je suis d’accord avec vous, tout le monde doit prendre ses 

responsabilités, y compris les plateformes et les parents. Mon amendement à l’article premier 

laisse ainsi une part de responsabilité aux parents. Une telle solution semble équilibrée. 

Dans le domaine numérique comme dans les autres, l’éducation est nécessaire. Mais 

si l’éducation seule était suffisante, nous ferions tous du sport trois fois par semaine, nous 

mangerions tous cinq fruits et légumes par jour et nous ne fumerions pas ! La prévention ne 

suffit pas ; il faut parfois des mesures plus fortes. 
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Monsieur Bruneau, j’entends souvent dire que, par définition, les adolescents 

braveraient les interdits. Eh bien, pas forcément, si on leur explique pourquoi c’est interdit ! 

J’entends la frustration du groupe GDR, mais je ne pense pas vider le texte de sa 

substance en renonçant à certaines dispositions – de fait, depuis que la proposition de loi a été 

déposée, on parle plus de l’interdiction que des autres articles. Mon objectif est double. Le 

premier est que nous consacrions à l’éducation au numérique une proposition de loi à part 

entière, rapidement, en nous fondant sur les travaux réalisés voilà quelques années par 

certains de nos collègues. Le deuxième objectif est d’éviter que des articles trop nombreux 

empêchent le vote de la proposition de loi – mais peut-être préférez-vous voter plus tard un 

projet de loi plutôt que dès à présent un texte d’initiative parlementaire, et je ne peux pas vous 

en empêcher. 

Pour ce qui est de l’exemple australien, il faut relativiser. L’Australie a fixé aux 

plateformes une obligation de moyens en leur permettant de recourir à des systèmes de 

vérification de l’âge très différents de celui que nous proposons, lequel est beaucoup plus dur 

et plus protecteur. Nous avons, du reste, très peu de recul, car ce dispositif n’est en vigueur 

que depuis trois semaines. On trouve dans la presse des témoignages de jeunes qui ont arrêté 

les réseaux sociaux et qui découvrent des trucs géniaux dans leur vie, et d’autres qui 

contournent la règle : il est difficile de nous appuyer sur cet exemple. 

Monsieur Saint-Martin, la faiblesse consiste plutôt à ne rien faire du tout en attendant 

que la régulation soit effective. Ma proposition de loi repose sur un principe de réalité : une 

régulation à l’échelle de l’Union européenne n’est pas possible dans un temps court. Le DSA 

est très protecteur, mais il a été évoqué par la Commission européenne en 2020 et adopté en 

2022 – or nous sommes en 2026 ! Au vu des constats accablants que vous avez tous faits, la 

faiblesse serait d’attendre que l’Union européenne se montre efficace et plus dure avec les 

plateformes. 

J’entends bien, par ailleurs, l’idée qu’il faudrait généraliser ces mesures à tout le 

monde puisque nous sommes tous sous l’emprise des réseaux sociaux, mais, selon les 

scientifiques, le cerveau arrivant à maturité autour de 20 ans, voire de 25 ans d’après certains, 

le cerveau de l’enfant peut moins bien résister que celui de l’adulte à la puissance des 

plateformes et des algorithmes, ainsi qu’au défilement infini de très courtes vidéos – passer 

plusieurs heures devant elles modifie considérablement le cerveau des jeunes. 

Il est, en outre, paradoxal de parler de libertés fondamentales tout en préconisant 

l’interdiction des réseaux sociaux à tout le monde, ce qui porterait fortement atteinte à ces 

libertés. Toutefois, comme je le disais dans mon propos introductif, l’impact des réseaux 

sociaux concerne toute la société. 

Monsieur Sother, le raisonnement du Conseil d’État qui a guidé notre proposition de 

réécriture est en effet complexe. Il s’agissait de trouver une rédaction qui permette au DSA de 

s’appliquer. Les plateformes ont l’obligation de retirer les contenus illicites et, dans la plupart 

des cas – même si la situation n’est pas parfaite –, elles le font lorsque ces derniers sont 

signalés de façon prioritaire. Il s’agit ici de dire qu’un compte de mineur de moins de 15 ans 

est, en soi, un contenu illicite et qu’il doit donc être retiré. L’idée est que les plateformes 

feront le même effort pour les profils des mineurs de moins de 15 ans que pour les autres 

contenus illicites. 
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Monsieur Boyard, je ne pense pas que les plateformes respectent certains droits 

fondamentaux de l’enfant, comme le droit à la santé, à la sécurité ou à une information fiable. 

Je ne crois donc pas qu’on leur retire une liberté fondamentale en les empêchant d’accéder 

aux réseaux sociaux. 

Au-delà de votre démarche polémique visant l’action du gouvernement, je pense 

comme vous que nous ne pouvons pas nous exonérer d’une politique volontariste et lisible 

pour les jeunes, notamment les adolescents. L’adolescence est un âge de grande vulnérabilité 

où beaucoup de choses peuvent déraper – c’est à partir de la sixième qu’il devient difficile 

d’accompagner correctement les jeunes. Or, si de très nombreux acteurs interviennent déjà, ils 

ne se parlent peut-être pas assez et les politiques publiques destinées aux jeunes ne sont pas 

vraiment pilotées ; ce n’est donc pas l’alpha et l’oméga et nous devons assurément avoir une 

réflexion plus générale à ce sujet. 

Madame Spillebout, les parents doivent en effet être accompagnés. Cette question 

est, plus généralement, celle de la sensibilisation de l’opinion publique : nous devons avoir, 

parallèlement à cette proposition de loi, une action plus globale pour sensibiliser la population 

générale – les jeunes comme leurs parents – à l’impact des réseaux sociaux sur la santé 

mentale. Cela peut passer par une loi ou être mis en œuvre par le gouvernement sans avoir 

besoin d’un appui législatif. Nous devons, en tout cas, y réfléchir ensemble, car c’est une 

nécessité absolue. 

 

Article premier : Instauration d’une interdiction d’accès aux réseaux sociaux avant 

15 ans et d’une limitation horaire entre 15 et 18 ans 

Amendements de suppression AC13 de M. Rodrigo Arenas et AC33 de M. Arthur 

Delaporte 

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Tous les phénomènes que vous avez évoqués, qu’il 

s’agisse du harcèlement, des dépressions, du suicide ou des addictions, existaient déjà avant 

les réseaux sociaux, qui les accentuent. Pour lutter contre cela, une augmentation de moyens 

serait nécessaire ; or des postes de psychologues de l’éducation nationale et des postes d’AED 

(assistants d’éducation) permettant de prévenir le harcèlement ont été supprimés. Ainsi, 

l’explosion de ces phénomènes est aussi une conséquence des politiques macronistes menées 

depuis plusieurs années, qui vont à rebours de ce qu’il faudrait faire. 

Madame la rapporteure, c’est le Conseil d’État qui a expliqué qu’en l’état, 

l’article premier n’était pas conforme au droit européen et de nombreuses libertés 

fondamentales. Mais la réécriture que vous en proposez rend cette proposition de loi 

inopérante. Je propose donc de voter plutôt notre amendement de suppression. 

M. Arthur Delaporte (SOC). L’article premier pose différents problèmes au sujet 

desquels chacun peut consulter l’avis du Conseil d’État. Mais notre amendement procède 

d’une réflexion sur la philosophie même de la protection des mineurs sur les réseaux sociaux. 

Pour ce qui est de l’interdiction aux mineurs de 15 ans, les travaux de la commission 

d’enquête ont bien montré que des jeunes de 16 ans pouvaient être confrontés à des contenus 

problématiques, tandis que d’autres pouvaient avoir à 14 ans une maturité suffisante. C’est 

d’ailleurs ce que rappellent le Conseil d’État et la publication de l’Anses sortie aujourd’hui. Il 
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faut fixer des âges et des bornes, mais, comme on dit, pour nager dans la mer, y compris 

quand il y a des requins, il faut d’abord avoir appris dans une piscine. L’esprit de la régulation 

que nous défendons est plutôt celui de la loi Marcangeli et de ce qui a été voté à l’unanimité 

au Parlement européen : un double seuil d’âge – interdiction en dessous de 13 ans et 

autorisation parentale entre 13 et 16 ans. 

L’article comporte en outre une disposition très problématique, un couvre-feu pour 

les 16-18 ans : ils peuvent travailler, avoir la majorité sexuelle et être émancipés de leurs 

parents mais, à 21 heures, c’est pipi et au lit ! 

Mme Laure Miller, rapporteure. Avis défavorable au profit de la solution de 

compromis que je vais vous proposer. 

Le cerveau n’est pas assez mature à 14 ans pour utiliser les plateformes dont la 

nocivité est avérée – on ne peut pas dire cela après avoir entendu tout ce que nous avons 

entendu dans le cadre de la commission d’enquête ! 

Le compromis consiste à poser une interdiction absolue pour les réseaux sociaux 

dont la nocivité est avérée et à permettre, moyennant une autorisation parentale, l’accès à de 

très nombreux autres, à caractère éducatif ou permettant de discuter et ne présentant pas les 

aspects problématiques des premiers. On pourra ainsi éviter une interdiction générale et 

absolue qui pourrait être considérée comme n’étant pas constitutionnelle ou portant atteinte à 

la liberté d’expression des jeunes, tout en leur interdisant totalement les réseaux sociaux 

nocifs et contraires à l’éthique. 

M. Erwan Balanant (Dem). Les difficultés que nous rencontrons devant ce texte et 

l’avis du Conseil d’État sont révélateurs de celles que nous avons devant notre responsabilité 

de législateur, qui est aussi une responsabilité d’adultes envers des enfants – car telle doit être 

notre boussole. Si notre société a fixé des seuils de majorité et de minorité, c’est parce que 

nous avons décidé de protéger nos enfants. 

On a le droit de conduire à 17 ans et la conduite accompagnée est possible à partir de 

15 ans. L’analogie est intéressante : nos enfants ont le droit d’aller sur les réseaux sociaux à 

certains moments, mais accompagnés. 

L’avis du Conseil d’État, qui est un avis d’éminents juristes, est très hypocrite. Nous 

sommes, quant à nous, des politiques : nous devons trouver les moyens d’atterrir. Alors que 

certaines choses créées par des adultes sont très dangereuses, on ne pourrait pas imposer à une 

partie de ces adultes la responsabilité de les interdire ? C’est ce que dit le Conseil d’État en 

estimant qu’on ne peut pas imposer aux plateformes une contrainte supplémentaire. Alors que 

nous, les adultes, avons laissé à nos enfants un vrai merdier, nous leur imposerions la 

responsabilité de ne pas y aller ? Jusqu’à 18 ans, ils sont mineurs ! Je vous laisse y réfléchir –

 nous y reviendrons. 

Mme Anne Genetet (EPR). La question de la protection de nos mineurs ne tolère 

pas des réponses simplistes. Le sujet de la maturité à 14 ans peut faire apparaître entre nous 

un clivage entre ceux qui ont eu des ados à élever et ceux qui n’ont pas encore eu à le faire –

 la difficulté peut d’ailleurs commencer avant 14 ans. 

Il ne fait aucun doute que nous avons tous l’ambition de protéger nos jeunes et le 

législateur a déjà su prendre des mesures à cet effet, par exemple pour la conduite d’un deux-
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roues ou d’un véhicule, ce qui a obligé à s’interroger sur la maturité nécessaire et sur la limite 

d’âge à fixer. La question dont nous traitons est compliquée mais, même si la réponse est 

imparfaite, elle permet de donner un outil aux parents et d’envoyer aux plateformes un signal 

très fort en leur demandant d’être plus responsables. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Madame la rapporteure, je ne remets évidemment pas 

en cause l’idée de vulnérabilités spécifiques – tous les pédopsychiatres et les scientifiques que 

nous avons auditionnés s’accordent pour dire que la vulnérabilité existe jusqu’à 25 ans. 

L’étude de l’Anses, qui porte sur les 11-17 ans, évoque une interdiction pour les moins de 

13 ans. Il n’existe donc absolument pas de consensus scientifique au sujet de l’âge de 15 ans : 

c’est cela que je voulais dire. On nous a dit lors des auditions de la commission d’enquête que 

la maturité pouvait avoir différents degrés et qu’un enfant de 14 ans pouvait ainsi être plus 

mature qu’un enfant de 16 ans. Cela ne signifie pas qu’un enfant de 14 ans n’est pas 

vulnérable, mais qu’un enfant de 16 ans peut l’être aussi. Si les réseaux sociaux sont 

dangereux, ils le sont pour tous les enfants : la borne d’âge de 15 ans est discutable. 

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Il faut saluer la qualité de notre débat : sur un sujet 

qui pourrait être polémique, nous posons de véritables questions de fond. 

Monsieur Balanant, nous sommes certes des politiques, mais nous sommes le 

législateur. Vérifier la conformité des lois que nous votons avec la Constitution et l’esprit des 

lois est important et les gens s’attendent à ce que nous fassions en la matière un travail de 

qualité. 

Nous devons aussi nous demander comment ce texte sera perçu par les jeunes. La 

question n’est pas seulement les réseaux sociaux, mais la santé mentale des jeunes en général. 

Au collège et au lycée, l’un des facteurs les plus aggravants pour la santé mentale est la 

pression scolaire – la pression de la sélection, l’idée que chaque note compte –, les emplois du 

temps surchargés, parfois la précarité dans la famille, et tout cela à un moment où on grandit 

et où on se pose des questions sur la vie. Les réseaux sociaux ne font qu’accentuer ces 

phénomènes. 

L’interdiction n’est donc pas la bonne solution, ne serait-ce que parce qu’elle est 

contournable au moyen d’un VPN et que les jeunes se passeront le mot à ce sujet. Mais je 

crains qu’on se contente de ce texte pour considérer qu’on a fait quelque chose et qu’il n’y a 

plus qu’à en attendre les résultats au lieu de parler de la santé mentale des jeunes, sujet que 

nous abordons trop peu à l’Assemblée. 

J’aurais aimé que la commission d’enquête que vous avez menée ne porte pas 

seulement sur TikTok, mais aussi sur tous les autres réseaux sociaux, et même que notre 

commission crée une commission d’enquête sur la santé mentale des jeunes. Cela permettrait 

de mieux situer ce que nous devons faire au sujet des réseaux sociaux et de voir pourquoi 

l’interdiction n’est pas la bonne option. Il faut des cours sur le numérique dès le primaire, des 

psys de l’éducation nationale pour accompagner les jeunes face aux problèmes de santé 

mentale et beaucoup plus de surveillants pour lutter contre le harcèlement. C’est ce qui nous 

permettra de changer les choses structurellement. 

M. Thierry Perez (RN). La notion de maturité est subjective. Mais, comme cela a 

été dit dans le cadre de la commission d’enquête, la question a également des aspects 

scientifiques et médicaux, liés au développement physique de l’enfant. Ainsi, l’exposition 

fréquente et répétée aux écrans, qu’il s’agisse de réseaux sociaux ou de jeux, perturbe le 
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développement oculaire – une médecin nous disait récemment que, dans dix ans, 50 % des 

enfants seront myopes à cause de la lumière bleue et de l’absence de lumière rouge. Autre 

exemple objectif et scientifique : chez les enfants exposés à des contenus trop courts et trop 

rapides, la zone du cerveau qui permet la concentration ne se développe pas ; or, si elle ne 

s’est pas développée à 18 ans, c’est terminé et elle ne se développera pas plus tard. 

M. le président Alexandre Portier. Nos débats sur ces questions ont connu ces 

dernières années une évolution frappante. De fait, lorsque nous discutions de la proposition de 

loi Marcangeli, voilà trois ans, nous n’étions pas encore aussi avertis. Depuis, beaucoup de 

choses ont changé. Des rapports alarmants montrent un constat dramatique. La société 

française en a pris conscience et la demande citoyenne de régulation dans ce domaine est très 

forte. Je le dis à titre personnel, nous devons y répondre par une action forte. Nous pouvons 

certes nous demander ce qui est constitutionnel et ce qui ne l’est pas, ou si notre texte sera 

retoqué par l’Union européenne, mais notre mission de législateur est de faire bouger les 

lignes sans nous demander en permanence si une instance non élue viendra nous taper sur les 

doigts. Nous sommes là pour répondre aux demandes citoyennes. 

L’analogie avec l’automobile est intéressante : en la matière, le cadre juridique s’est 

inventé progressivement. Il n’a jamais été parfait, mais on a ajouté des pierres à l’édifice – au 

début, on ne savait pas s’il fallait rouler à gauche ou à droite, puis on a posé des règles, créé 

un permis de conduire, et tout cela s’est formalisé dans un code de la route. En matière 

numérique, nous en sommes à l’une des étapes de ce chemin. 

Peut-être le texte n’est-il pas parfait, comme l’a dit Mme la rapporteure, mais 

l’intention initiale de l’article premier est fondamentale : il permet d’acter le principe essentiel 

de la protection des jeunes. 

Mme Laure Miller, rapporteure. Monsieur Boyard, voilà six mois, une mission 

d’information a été consacrée à la santé mentale des jeunes. Peut-être pourrions-nous tirer 

profit de ce travail mené notamment par l’une de vos collègues de La France insoumise et par 

Mme Colin-Oesterlé. 

La fixation de la borne d’âge comporte certes une part d’arbitraire, comme pour l’âge 

du droit de vote. Un rapport rendu l’an dernier au Président de la République par des 

spécialistes et des scientifiques, dont une neurologue et un pédopsychiatre, et qui allait encore 

plus loin, fixait à 15 ans l’âge de l’accès aux réseaux sociaux. On ne peut donc pas dire qu’il 

n’y a pas de consensus scientifique. 

Vous posez tous une vraie question en évoquant l’avis du Conseil d’État, que nous 

avons demandé et rendu public : sommes-nous là pour ouvrir la voie – qui a, en réalité, déjà 

été ouverte par M. Marcangeli ? Nous ne sommes pas juristes, mais nous faisons tout de 

même la loi. Maintenant que nous savons que les lignes directrices de la Commission ne nous 

permettent pas d’aller trop loin, ne risquons-nous pas, si nous adoptons une loi trop vaste, de 

décevoir nos concitoyens si nous ne parvenons pas à la faire appliquer ? La solution que je 

vous propose permet de protéger nos jeunes des réseaux sociaux les plus nocifs, tout en 

laissant aux parents une part de responsabilité pour les autres réseaux sociaux. Dans un 

contexte politique où la notion de compromis sonne comme le maître mot, peut-être 

pourrions-nous l’appliquer à cet article premier. 

La commission rejette les amendements. 
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Amendement AC130 de Mme Laure Miller et sous-amendements AC148 de M. Steevy 

Gustave et AC149 de M. Lionel Duparay 

Mme Laure Miller, rapporteure. La réécriture que je vous propose tire les 

conséquences de l’avis du Conseil d’État, qui estime que l’imposition d’une nouvelle 

contrainte aux plateformes contrevient à la réglementation européenne – en l’occurrence, au 

DSA. Par un artifice de rédaction, on parvient à leur imposer tout de même cette contrainte, 

mais sans vraiment le dire. 

Quant à l’interdiction générale et absolue, elle est tentante, mais elle serait fragile 

constitutionnellement si nous l’adoptions dans ma rédaction initiale, car elle serait sans doute 

considérée comme disproportionnée et des plateformes peu utilisées ou ne relevant pas 

vraiment de ce que nous visons pourraient former des recours qui fragiliseraient l’arsenal 

juridique que nous nous efforçons de bâtir ensemble. 

Il s’agit donc de respecter à la fois la conventionnalité et la constitutionnalité, tout en 

conservant un dispositif efficace. 

M. Steevy Gustave (EcoS). Le sous-amendement AC148 vise à limiter l’interdiction 

des réseaux sociaux aux mineurs de moins de 13 ans. Il s’agit, premièrement, d’assurer la 

cohérence avec l’article 3, dont l’alinéa 5 rend obligatoires les messages de prévention 

indiquant que les téléphones et les équipements mobiles connectés à internet, et donc aux 

réseaux sociaux, sont déconseillés aux moins de 13 ans – et non pas aux moins de 15 ans. 

Ensuite, plusieurs plateformes appliquent une restriction pour les mineurs de moins de 13 ans, 

mais ne vérifient pas réellement l’âge de leurs utilisateurs. L’abaissement à ce seuil 

permettrait de faire respecter réellement cette norme. 

Dans sa résolution, le Parlement européen fixe la limite à 13 ans et l’accompagne de 

mesures d’encadrement et de limitation des risques pour les mineurs entre 13 et 16 ans. De 

fait, l’interdiction doit s’accompagner d’une large sensibilisation des enfants et des parents. 

M. Lionel Duparay (DR). Si la notion de mineurs de 15 ans désigne bien les jeunes 

de 15 ans et moins, je propose de retenir la formule « moins de 16 ans » pour qu’ils soient 

concernés jusqu’à l’âge de 15 ans et 364 jours. 

Mme Laure Miller, rapporteure. Dans toutes les lois, l’expression « mineurs de 

15 ans » signifie « de moins de 15 ans ». Cela devrait vous satisfaire. 

Pour ce qui est du sous-amendement AC148, le rapport « Enfants et écrans » remis 

l’année dernière au Président de la République et auquel j’ai voulu accorder ma proposition 

distingue les téléphones portables connectés, qu’il préconise d’interdire aux moins de 13 ans, 

et les réseaux sociaux, qui seraient interdits aux moins de 15 ans. 

Si la solution que je propose est de compromis, c’est aussi parce qu’elle se rapproche 

de la résolution du Parlement européen, mais elle est plus protectrice, car elle interdit 

d’emblée les principaux réseaux sociaux dont la nocivité pour les jeunes fait consensus. En 

effet, je ne veux pas mettre cette responsabilité entre les mains des parents, qui peuvent ne pas 

être informés de ce que sont les réseaux sociaux – j’en ai rencontré beaucoup qui ignoraient 

ce qu’étaient Snapchat et TikTok, et qui pourraient, de bonne foi, autoriser leur enfant à les 

utiliser. 

Le sous-amendement AC149 est retiré. 



—  23  — 

M. Erwan Balanant (Dem). Bien sûr, monsieur Boyard, nous devons respecter les 

conventions internationales et la Constitution, mais on ne peut pas en rester là, il faut bien 

trouver des solutions – sinon, on verse dans le syndrome du garagiste. 

Ce qui me gêne, c’est la manière dont ce texte inverse la responsabilité. Alors qu’il 

revient aux adultes de protéger les enfants, on demande aux enfants de respecter l’interdiction. 

Mme Laure Miller, rapporteure. Mais ils ne seront pas sanctionnés. 

M. Erwan Balanant (Dem). Certes, mais on ne peut pas faire peser sur eux une 

responsabilité qui n’est pas la leur. Jusqu’à leurs 18 ans, ce sont leurs parents qui sont 

civilement responsables de leurs actes, raison pour laquelle je suis foncièrement opposé à la 

notion de majorité numérique. 

La triple responsabilité que j’évoquais inclut celle des plateformes. On ne saurait 

l’évacuer d’un coup de baguette magique parce que la réglementation européenne ne serait 

pas suffisamment protectrice pour les enfants. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Dans son avis, le Conseil d’État souligne que 

l’interdiction générale et absolue faite aux mineurs de 15 ans d’accéder à tous les réseaux 

sociaux, y compris ceux dont l’utilisation ne constituerait aucun risque pour leur santé, serait 

disproportionnée aux droits et libertés de l’enfant, dont son droit à la libre communication des 

idées, et à ceux des titulaires de l’autorité parentale. La mesure initiale présente donc un 

risque de censure par le Conseil constitutionnel, raison pour laquelle, madame la rapporteure, 

vous avez proposé de réécrire l’article. En effet, il ne s’agit plus stricto sensu d’interdire les 

réseaux sociaux aux moins de 15 ans, mais de leur interdire les réseaux sociaux dangereux et 

d’encadrer leur accès aux autres réseaux en vérifiant qu’ils disposent d’une autorisation 

parentale. 

Je salue cette évolution importante de votre position, car nous considérons qu’une 

fois posées des barrières protectrices pour les plus jeunes, on peut tenter d’avancer. En outre, 

cette version va dans le sens d’une meilleure acceptabilité sociale mais aussi d’une plus 

grande opérationnalité, car il y aura moins de risques de contournement. L’enjeu de 

l’applicabilité reste toutefois de taille. Il faut éviter une usine à gaz qui ne pourra que 

décevoir. 

M. Rodrigo Arenas (LFI-NFP). Nous voterons contre cet amendement. Nous nous 

opposons à cette inversion de la responsabilité : nous ne pouvons nous défausser face aux 

plateformes, je suis parfaitement d’accord avec M. Balanant sur ce point. 

Pour utiliser les réseaux sociaux ou naviguer sur internet, il n’y a pas de permis 

comme pour conduire une voiture. Le problème n’est pas seulement l’effet des réseaux 

sociaux sur la santé des adolescents, mais l’addiction aux écrans dès le plus jeune âge. En 

toute cohérence, madame la rapporteure, vous devriez aussi interdire les écrans dès la 

maternelle : il est avéré qu’une forte exposition provoque des troubles neurologiques chez les 

enfants de moins de 3 ans. C’est à une véritable captation de l’attention qu’on assiste, ce qui 

modifie même le rapport à l’enseignement, devenu une prestation. 

Enfin, ce texte est déjà en retard sur ce qui se passe dans la société civile – comme 

les travaux sur l’intelligence artificielle sont immédiatement caducs vu la rapidité des 

évolutions en ce domaine, comme nous l’avons vu au sein de la mission d’information sur les 
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liens entre intelligence artificielle, éducation et culture. La fédération d’associations de 

parents d’élèves au sein de laquelle j’ai exercé des responsabilités a organisé dès 2018 des 

formations pour les parents d’élèves, en s’appuyant sur les travaux de l’Institut de recherche 

et d’innovation créé au Centre Pompidou sous l’impulsion de Bernard Stiegler. 

Quand un texte n’est pas conforme à la Constitution et ne respecte pas l’ordre 

juridique, il faut le retirer pour le retravailler. Ne dédouanons pas l’Europe et la justice, ne 

nous dédouanons pas nous-mêmes. Les lois existent et nous avons bien vu que, contre le 

harcèlement dont a été victime l’épouse du Président de la République dans les médias, elles 

ont, fort heureusement, pu être appliquées. 

M. Arnaud Saint-Martin (LFI-NFP). Si vous voulez éviter que ce texte ne soit 

qu’incantatoire, il faut s’assurer qu’il est applicable. Un critère fondamental pour cela est de 

bien définir ce que l’on entend par réseau social. Or il y a trop d’arbitraire dans la délimitation 

actuelle du champ d’application. Vous n’y intégrez pas WhatsApp, alors qu’il s’agit d’un 

réseau social numérique qui fonctionne comme tel : il alimente le cyberharcèlement, 

notamment dans les collèges, et une addiction naît aussi des échanges sur cette plateforme liée 

par capillarité avec les autres réseaux. 

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Je regrette à nouveau que nous ne parlions que des 

réseaux sociaux alors que le problème est plus vaste : 15 % des enfants de moins de 6 ans ont 

une tablette, ce qui est une aberration quand on sait quels effets neurologiques catastrophiques 

cela entraîne ; la moitié des enfants de moins de 11 ans ont un smartphone. Par ailleurs, le 

couvre-feu n’empêchera pas les jeunes de rester sur leurs écrans après 22 heures : ils se 

tourneront vers leurs jeux vidéo – League of Legends, Roblox, Sea of Thieves –, pratiques qui 

peuvent être tout aussi addictives et induire des interactions toxiques, et contourneront 

l’interdiction en utilisant un VPN. 

Quant à votre nouvelle rédaction, elle semble avant tout incantatoire. Vous voulez 

donner l’impression d’avoir fait quelque chose alors même que le texte risque d’être censuré 

et que les plateformes n’agiront pas. Cela laisse entendre à nos concitoyennes et nos 

concitoyens que nous sommes impuissants face à ces phénomènes. Mieux vaut retirer cette 

proposition de loi pour le retravailler ensemble, puisque tous y sont prêts. 

M. le président Alexandre Portier. Cette proposition de loi vise les réseaux 

sociaux, mais rien ne vous empêche, dans le cadre d’une niche de votre groupe, de déposer 

une proposition de loi au champ d’application élargi. 

À titre personnel, je préfère la rédaction initiale de l’article premier. J’estime que 

nous devrions assumer le choix d’un rapport de force, y compris au niveau européen, si nous 

voulons faire bouger les lignes, quitte à ce que cela déplaise. Si la France pouvait parfois être 

à la pointe de certains combats, cela ne nous ferait pas de mal. 

La réécriture ne se contente pas de mettre en conformité l’article premier avec le 

droit européen et la Constitution, elle le dénature en en limitant fortement la portée et 

l’effectivité. D’une interdiction générale, dont je me réjouissais, on passe à une sélection par 

l’État des plateformes interdites, ce qui induit un fort risque de contentieux : chaque 

plateforme figurant dans la liste ne manquera pas de lancer des attaques en justice. Comment, 

dans ces conditions, parvenir à appliquer une telle interdiction ? 
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J’espère que nous parviendrons en séance à une solution consistant à affirmer une 

position forte à l’article premier et à prévoir à l’article 2 une position de repli, avec une 

possibilité de sélectionner les plateformes. Nous gagnerions à afficher une ligne qui soit claire 

pour nos concitoyens. 

Mme Laure Miller, rapporteure. Monsieur Balanant, la responsabilité ne pèse pas 

sur les enfants. Il appartiendra aux plateformes d’appliquer cette nouvelle réglementation. Le 

DSA le dit clairement, elles doivent respecter les mesures concernant les contenus illicites, 

qu’elles relèvent du droit européen ou des droits nationaux. Il s’agit d’inscrire dans notre droit 

interne le fait que, par essence, un profil de mineur sur une plateforme s’apparente à un 

contenu illicite, de sorte que le DSA s’y applique systématiquement. 

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Mais quelle est la sanction ? 

Mme Laure Miller, rapporteure. La sanction, c’est que les plateformes ont 

l’obligation de retirer les contenus illicites, ce qu’elles font déjà chaque jour d’elles-mêmes. 

Comme les lignes directrices adoptées par la Commission européenne prévoient, en 

application du DSA, de contraindre les plateformes à se conformer à une procédure de 

vérification d’âge sécurisée en double anonymat, cela renforcera l’efficacité de la mesure. On 

peut donc espérer une vraie amélioration. 

En outre, nous avons pris en compte la suggestion du Conseil d’État visant à préciser 

que tout contrat passé par un mineur pour accéder à un service de réseau social en ligne en 

violation de l’interdiction que nous voulons édicter est nul de plein droit. Notre droit interne 

permettra à la Cnil d’appliquer des sanctions qu’elle n’a jamais prises auparavant. Nous 

disposerons ainsi d’un levier supplémentaire, puisque ces sanctions viendront s’ajouter à 

celles décidées par la Commission européenne sur le fondement du DSA. 

Par ailleurs, je trouve paradoxal que les députés de La France insoumise reprochent 

au texte d’être en retard alors qu’eux ne proposent rien d’autre que de mieux appliquer le 

DSA. Je ne suis ni membre ni présidente de la Commission européenne : je ne peux faire 

mieux que ce que je vous propose. Continuons à faire entendre notre voix, d’autant que nous 

ne sommes pas si mauvais que ça, monsieur le président. 

M. le président Alexandre Portier. Je n’ai pas dit cela. 

Mme Laure Miller, rapporteure. Il me semble que vous l’avez sous-entendu. Or, 

en matière de protection des mineurs en ligne, notamment pour ce qui concerne le contrôle de 

l’accès aux sites pornographiques, nous avons ouvert la voie et c’est une bonne chose. 

Monsieur Saint-Martin, nous sommes face à une matière mouvante et hybride, 

difficile à qualifier, et nous devrons tâtonner pour définir le champ d’application. Il a fallu un 

an à l’Australie pour déterminer s’il fallait oui ou non intégrer au dispositif YouTube, 

WhatsApp ou Roblox. Les services numériques en ligne, selon le DMA (règlement sur les 

marchés numériques), recouvrent deux réalités : d’une part, le réseau social en ligne ; d’autre 

part, le service de communication interpersonnelle, auquel on ne saurait s’attaquer. Toutefois, 

comme le Conseil d’État le souligne dans son avis, il serait possible d’intégrer à la démarche 

certaines fonctionnalités de services en ligne s’apparentant à des réseaux sociaux. C’est le cas 

pour WhatsApp, qui sert de messagerie interpersonnelle et permet aux membres d’un groupe 

de communiquer entre eux, mais qui offre aussi la possibilité de créer des chaînes et de poster 

des stories destinées aux abonnés. 



—  26  — 

Enfin, monsieur le président, ne risquons-nous pas de paraître encore plus 

impuissants aux yeux des Français si nous adoptons une loi que nous savons 

inconstitutionnelle et inconventionnelle ? Il est certain que le fait d’avoir demandé au Conseil 

d’État son avis fragilise ma position dans un premier temps : cela m’oblige à arriver devant 

vous en vous disant que le texte n’était pas bien rédigé – le projet de loi avait la même 

rédaction, soit dit en passant – mais, chacun le reconnaîtra, le droit de l’Union européenne est 

particulièrement complexe. 

La réécriture que je vous soumets me paraît bonne. Elle propose un dispositif souple 

et sécurisé qui satisfait aux conditions de proportionnalité, donc aux exigences de la 

Constitution et des conventions internationales. Son champ n’est pas si réduit que cela 

puisque l’interdiction couvrira les réseaux sociaux les plus utilisés par les jeunes. En ce qui 

concerne ceux n’entrant pas dans la liste, une autorisation parentale sera exigée pour les 

moins de 15 ans. Un réseau marqué par un trop fort enfermement algorithmique et un 

dispositif de modération insatisfaisant pourrait, sur avis de l’Arcom, être intégré assez 

rapidement dans la liste des réseaux interdits, après décret en Conseil d’État. 

Je pourrais vous appeler à combattre la Commission européenne, mais avec un texte 

non conforme, nous prendrions le risque de nous retrouver ici dans six mois pour tout 

recommencer. 

M. le président Alexandre Portier. Comme je l’ai dit, je préférerais que nous ayons 

les deux : une position forte et une de repli. 

La commission rejette le sous-amendement AC148. 

Elle adopte l’amendement AC130 et l’article premier est ainsi rédigé. 

En conséquence, les autres amendements tombent. 

Après l’article premier 

Amendement AC141 de M. Alexandre Portier 

M. le président Alexandre Portier. La protection des mineurs relève de l’ordre 

public et de l’intérêt supérieur de l’enfant, au nom duquel nous devons assumer d’engager un 

rapport de force avec l’Europe. Elle ne saurait être subordonnée à des interprétations 

restrictives. Cet amendement affirme clairement la primauté de ces principes. Mettons les 

valeurs à leur juste place : la protection des mineurs avant le business. 

Mme Laure Miller, rapporteure. Je ne m’oppose bien sûr pas à l’affirmation de ces 

principes, mais mon avis sera défavorable : évitons de rendre la loi bavarde si nous voulons 

avancer et atteindre notre objectif. 

M. Rodrigo Arenas (LFI-NFP). Quand on est animé d’une volonté politique, on 

peut s’imposer face à l’Europe. Le gouvernement, il y a quelque temps, avait opposé à La 

France insoumise, qui réclamait une augmentation de la fiscalité des plateformes, que le droit 

européen l’empêchait. La main de la France avait tremblé. J’avais expliqué au Premier 

ministre que la Commission se préparait à un changement et quelques mois après, elle a mis 

en place la taxe de 6 % sur les plateformes. 

Mme Laure Miller, rapporteure. Parce que nous avions plaidé en ce sens. 
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M. Rodrigo Arenas (LFI-NFP). Par ailleurs, nous considérons qu’il faut écouter le 

Conseil d’État quand il s’agit de constitutionnalité, de respect des libertés publiques, 

individuelles ou collectives. Or il me semble que ce n’est pas cette direction qui est prise. 

Dans mes fonctions de responsable associatif, j’ai pu constater quelle place avait 

WhatsApp. Les actions que nous avons menées auprès des parents d’élèves concernaient pour 

l’essentiel cette application car c’est par elle que passent le harcèlement et le chantage exercé 

à partir de vidéos ou de photos, de nudes, particulièrement auprès des jeunes filles. Ne pas 

intégrer WhatsApp parmi la liste des réseaux interdits est une erreur : cela ne la reflète pas la 

réalité à laquelle sont confrontés les élèves. 

Quant à l’amendement du président, nous n’y sommes pas opposés sur le fond : 

protéger les mineurs doit évidemment être notre combat à toutes et à tous. Toutefois, il ne fait 

qu’aller dans le sens de ce texte inopérant. L’adolescence est cet âge de la vie où l’on a 

tendance à vouloir affronter l’autorité : les mineurs contourneront les dispositifs mis en place. 

Si, comme vous le dites, madame la rapporteure, vous avez à cœur de veiller à l’intégrité 

physique, morale et psychologique des enfants, je vous invite à supprimer le premier réseau 

social à y porter atteinte : Parcoursup ! 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AC87 de M. Erwan Balanant 

M. Erwan Balanant (Dem). Utiliser un réseau social n’est pas anodin. Je propose 

donc qu’il soit inscrit dans le code civil qu’il ne s’agit pas d’un acte courant et qu’à ce titre, 

une autorisation parentale est requise pour les mineurs de plus de 15 ans. Pour les mineurs de 

moins de 15 ans, il me semble d’ailleurs que les dispositions actuelles du code civil 

fournissent une piste. Tout cela renvoie à la responsabilité des parents. 

Mme Laure Miller, rapporteure. Nous voyons s’opposer des visions radicalement 

contraires. Vous n’êtes pas le seul à proposer qu’une autorisation parentale soit requise 

jusqu’à 18 ans. Le rapport « Enfants et écrans » remis l’année dernière au Président de la 

République plaidait pour une interdiction des réseaux sociaux non éthiques pour tous les 

mineurs. Toutefois, pour des raisons d’acceptabilité sociale, cela me semble difficile à 

appliquer alors que la possibilité de contraindre leur usage pour les mineurs de 15 ans est déjà 

discutée. Avis défavorable. 

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Trois arguments justifient de voter contre cet 

amendement. 

Le premier tient à la possibilité d’appliquer une telle disposition : l’opérabilité doit 

être prise en compte si nous voulons éviter de faire des lois qui n’apportent aucun changement 

concret. Je n’ai toujours pas compris, madame la rapporteure, quelle sanction était prévue en 

cas de violation de l’interdiction. 

Mme Laure Miller, rapporteure. Il faut lire le DSA. 

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Mais même le DSA n’est pas clair sur cette question. 

Le deuxième renvoie au champ d’application. Des plateformes comme Roblox ou 

des jeux comme Call of Duty ou League of Legends génèrent les mêmes pratiques addictives 

et les mêmes comportements toxiques que les réseaux que vous visez. Les réseaux sociaux ne 
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sont pas à l’épicentre des problèmes de santé mentale des jeunes. C’est pour cela que nous 

évoquons Parcoursup, les classes surchargées, le manque d’AED, la pression scolaire ou 

encore les emplois du temps trop lourds. 

Le troisième concerne la nature des réponses à apporter. L’éducation au numérique 

ne saurait se limiter à des formations ponctuelles. Elle doit être enseignée comme une matière 

à part entière, du primaire jusqu’au secondaire. Si nous allions en ce sens, alors les Françaises 

et les Français se diraient peut-être que notre assemblée commence à faire quelque chose de 

sérieux. Ne nous contentons pas de mesures incantatoires. 

M. Erwan Balanant (Dem). Que les choses soient claires, je ne souhaite pas 

interdire l’accès aux réseaux pour les mineurs de 15 ans à 18 ans. Je propose simplement que 

ce dernier soit soumis à une autorisation parentale comme l’est toute sortie scolaire ou l’achat 

de certains produits. 

Pour les parents, cette autorisation donne l’occasion d’entamer un dialogue avec 

leurs enfants, qui restent placés sous leur responsabilité civile jusqu’à leur majorité, et de les 

accompagner dans l’usage des réseaux sociaux, comme on peut le faire dans l’apprentissage 

de la conduite entre 15 ans et 17 ans. 

J’ajoute que la plateforme serait considérée comme responsable en cas d’absence de 

vérification de l’autorisation parentale. 

M. Joël Bruneau (LIOT). Cet amendement aborde un sujet que nous avons, à mon 

sens, trop peu évoqué : tout enfant a besoin d’un cadre, le cadre naturel étant fourni par ses 

parents. On ne m’empêchera pas de croire que les problèmes de santé mentale des enfants et 

des adolescents ne sont pas uniquement liés à l’irruption des réseaux sociaux, mais aussi à 

toutes les déviances que la société connaît, notamment dans ce cadre familial. Même s’il est 

intéressant de mettre l’accent sur la sensibilisation des parents, je ne me fais pas d’illusion : 

on sait bien que, dans certaines familles, c’est le gamin qui dicte à ses parents l’attitude à 

tenir. Il n’empêche, demander à un parent s’il est d’accord pour que son enfant puisse accéder 

à un réseau social ne me semble pas inconvenant. Certes, il y a là une part de vœu pieux –

 comme pour tout ce qui concerne le contrôle de l’accessibilité aux réseaux sociaux. 

M. Rodrigo Arenas (LFI-NFP). Madame la rapporteure, nous vous aurions suivie si 

votre proposition de loi avait eu un caractère prescriptif, c’est-à-dire si elle avait posé une 

interdiction sans qu’y soit adossée une sanction pénale. Il existe en effet des lois de cette 

nature, qui visent avant tout à orienter les comportements. Chacun sait qu’une loi agit sur les 

comportements, mais qu’elle n’agit pas directement sur les mentalités. Toutefois, certaines 

sont précisément conçues afin d’influer sur les mentalités. Or, en l’espèce, votre dispositif 

sera non seulement dépourvu d’effectivité, mais il n’est pas présenté comme étant de portée 

purement indicative. 

Sortons aussi de la représentation traditionnelle de la famille. Les enfants placés, par 

exemple, sont sous la tutelle de l’État, lequel assume une responsabilité directe à leur égard, 

même si, malheureusement, la loi ne s’applique pas pour eux, comme nous l’ont rappelé de 

sordides faits divers récents. 

Ce qu’il faut, c’est définir une prescription, une règle générale, destinée aux parents 

et à l’institution. Nous savons très bien que les établissements s’en affranchissent, notamment 

quand les dispositifs sont présentés comme ayant un caractère éducatif ou pédagogique. Un 
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établissement de ma circonscription, le collège et lycée François-Villon, a établi un contrat 

avec les parents ou les tuteurs pour que, malgré les pressions qu’ils subissent – sociale, 

publicitaire – ils n’achètent pas de smartphones aux enfants, mais de simples téléphones 

portables, lorsque c’est nécessaire. Du reste, nous pouvons nous interroger sur la nécessité 

même d’avoir un téléphone portable à l’école. Le ministère de l’éducation nationale a eu 

recours de manière excessive aux outils numériques, ce qui est en contradiction avec nos 

objectifs. 

Je conclurai en évoquant la période du covid, qui a fait naître, à la suite des 

orientations éducatives et pédagogiques prises par notre pays, des phénomènes d’addiction 

chez nos enfants. En Seine-Saint-Denis, il y avait un seul psychologue scolaire pour prendre 

soin de tous les élèves ! 

Quand la puissance publique n’est pas au rendez-vous, les lois que nous adoptons ne 

peuvent pas être mises en œuvre, si bien que ni les parents ni les tuteurs légaux ne peuvent 

véritablement s’appuyer sur elles. Cela aboutit à un affaiblissement de l’autorité. Les enfants 

et plus encore les adolescents auront beau jeu de constater que les adultes votent des lois 

inefficaces : « Papa, maman, tuteur légal, tu m’appliques une loi qui, en réalité, n’existe pas. » 

M. Antoine Léaument (LFI-NFP). Pour être parfaitement honnête, quand vous 

avez proposé ce texte, madame la rapporteure, je n’avais pas d’avis. Les outils dont nous 

parlons sont ambivalents. Ce sont des instruments au service de la liberté d’expression et de la 

formation intellectuelle – beaucoup de jeunes se forment à la politique grâce aux réseaux 

sociaux, ce dont nous ne pouvons que nous satisfaire. Mais ils sont aussi pilotés par des 

algorithmes néfastes. Nous nous focalisons, à raison, sur les enfants, mais il y aurait aussi 

beaucoup à dire des adultes qui partagent des fake news sur Facebook. Quand j’étais jeune, 

les adultes m’incitaient à vérifier ce que je lisais sur internet et à recouper les informations. Ce 

sont pourtant les mêmes qui, aujourd’hui, partagent parfois n’importe quoi, sans aucune 

vérification, sous prétexte qu’ils l’ont lu sur Facebook. 

Vous voulez laisser au Conseil d’État le soin de définir par un décret les réseaux 

sociaux dont les algorithmes peuvent être néfastes. Mais si l’on estime que des algorithmes 

sont néfastes, ce sont eux qu’il faut interdire pour régler le problème ! Puisque les plateformes 

ne manqueront pas de nous répondre qu’elles sont évidemment d’accord pour respecter la loi, 

nous devrions exiger d’elles davantage de transparence sur leurs algorithmes. 

La question est également celle du scrolling infini, qui participe à l’effet addictif. 

Nous devrions envisager une approche plus large que celle qui nous est proposée ici. 

M. le président Alexandre Portier. Malheureusement, cette discussion sur les 

algorithmes et les devoirs des plateformes sort du cadre de la proposition de loi. Si le sujet 

vous passionne, je vous invite à proposer un texte dans votre prochaine niche. 

Par ailleurs, je soutiendrai l’amendement de M. Balanant, qui a la vertu de réaffirmer 

la responsabilité des parents et de leur redonner un rôle actif. 

Mme Laure Miller, rapporteure. L’adoption de cet amendement, qui est 

incompatible avec ma rédaction, poserait un petit problème… 

Je vous trouve hyper défaitistes. Vous partez du principe que la loi n’aura pas d’effet. 

Ne faisons rien, alors ! Monsieur Boyard, la Commission européenne mène des enquêtes sur 
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des plateformes. X a été condamné à verser 120 millions d’euros il y a quelques semaines. 

Cela prend du temps, mais le fait que nous passions par la notion de contenu illicite pour faire 

appliquer le DSA permettra d’être efficace plus rapidement : les plateformes réagissent vite 

afin d’éviter les sanctions – des amendes allant jusqu’à 6 % de leur chiffre d’affaires et même, 

en dernier recours, une interdiction de poursuivre leurs activités. 

Dans un monde idéal, les réseaux sociaux pourraient être façonnés selon nos envies, 

on pourrait modifier leurs algorithmes, supprimer le défilement infini ou filtrer leurs contenus 

en amont. Mais les algorithmes ne pouvant pas être modifiés par le droit national, toute 

proposition en ce sens serait retoquée par la Commission européenne : nous aurions tous l’air 

idiot et ce serait une vraie défaite devant nos concitoyens. Nous devons batailler encore, peut-

être mieux, en imaginant des actions transpartisanes à l’échelle européenne. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AC52 de M. Thierry Perez 

M. Thierry Perez (RN). Afin de responsabiliser les acteurs économiques, nous 

proposons que, dans le cas d’un contrat destiné à un mineur, les fournisseurs d’abonnement 

téléphonique donnent une carte SIM spécifique, paramétrée avec des outils de contrôle 

parental. Cela permettra d’éviter tout imbroglio aux parents qui ne seraient pas très à l’aise 

pour les programmer. 

Mme Laure Miller, rapporteure. L’idée d’aller chercher de nouveaux leviers sur 

lesquels agir dans la chaîne de responsabilité me paraît intéressante. Néanmoins, la rédaction 

me semble un peu trop imprécise. Quels sont, par exemple, ces « contenus inadaptés à 

l’âge » ? Il faudrait également vérifier qu’une telle disposition est bien conforme au droit de 

l’Union européenne. Avis défavorable, mais nous pouvons réfléchir aux moyens d’améliorer 

votre proposition d’ici à la séance. 

M. Rodrigo Arenas (LFI-NFP). Dans la pratique, cet amendement est déjà en partie 

satisfait, puisque, pour qu’un mineur reçoive une carte SIM, ses parents doivent fournir un 

RIB. 

Madame la rapporteure, vous faites une différence entre les plateformes et les 

produits commerciaux. Mais prenons l’exemple d’un produit alimentaire transformé destiné 

aux jeunes : les fabricants doivent inscrire sa composition sur son emballage. N’est-il pas 

curieux que les plateformes, qui ont des impacts physiques, moraux et psychiques délétères, 

s’affranchissent de cette obligation en ne fournissant pas l’algorithme qui compose leur 

produit ? Le législateur devrait pouvoir en disposer pour faire son travail correctement. 

L’absence d’obligation à cet égard rend la proposition de loi inefficace. Certains pays 

interdisent les plateformes en l’absence de transparence des algorithmes ; malheureusement, 

ce sont en général des régimes autoritaires, mais cela prouve que c’est possible 

techniquement. 

Il en va de même avec le principe du pollueur-payeur. Il est curieux que des 

plateformes qui pourrissent la vie des enfants et des moins jeunes s’affranchissent 

complètement de la prise en compte financière de la réparation, notamment médicale ou 

psychique, de celles et ceux qui en sont victimes. 
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Peut-être faut-il retirer cette proposition de loi pour la retravailler ensemble – notre 

offre est sincère. Vous avez lancé un appel en ce sens, monsieur le président. Nous pourrions 

inscrire dans un texte collectif le principe de la transparence des algorithmes ainsi que celui 

du pollueur-payeur. 

M. Erwan Balanant (Dem). Cet amendement exprime une intuition qui est juste. La 

première responsabilité incombe aux fabricants du téléphone et aux fournisseurs d’accès et 

d’OS (systèmes d’exploitation), dans la mesure où ils peuvent intégrer un contrôle parental et 

proposer un appareil qui évolue en fonction de l’âge de l’enfant. La deuxième responsabilité, 

c’est celle des parents, qui décident de fournir à leur enfant un téléphone doté ou non d’un 

contrôle parental. La troisième responsabilité est celle des plateformes. Je suis d’accord avec 

le fait qu’il faille imposer des sanctions financières. Dans ce cas comme dans celui du 

harcèlement scolaire, à propos duquel j’ai fait cette proposition il y a très longtemps, je suis 

favorable à l’application du principe du pollueur-payeur. Vous polluez un écosystème, vous 

polluez l’espace public numérique, vous devez réparer. C’est seulement ainsi que nous y 

arriverons.  

Je salue la qualité de nos débats : nous ne sommes pas d’accord sur tout, mais nous 

avons la même volonté de protéger nos enfants et nous avançons ensemble. 

M. le président Alexandre Portier. Monsieur Arenas, dans la mesure où nous 

sommes dans un processus de régulation, cette proposition de loi, même imparfaite, 

représente une étape minimale nécessaire. 

M. Louis Boyard (LFI-NFP). Monsieur Perez, ne suffirait-il pas, dans votre 

dispositif, de retirer la carte SIM pour s’affranchir du contrôle parental ? On peut aussi aller 

sur les réseaux sociaux depuis une tablette. 

Pour enrichir nos débats, qui sont intéressants, je vous invite à lire le deuxième 

ouvrage publié par l’Institut La Boétie, Faut-il se passer du numérique pour sauver la 

planète ?, écrit par Cédric Durand. Le concept de technoféodalisme est éclairant : le 

législateur se retrouve totalement impuissant face aux Gafam et aux plateformes. J’ai 

beaucoup aimé votre analogie, monsieur le président, avec l’arrivée de l’automobile, au sujet 

de laquelle la régulation s’est faite petit à petit, en tâtonnant. Je propose donc que l’on 

apprenne à tous les jeunes à se servir d’un permis de conduire dans le domaine du numérique. 

Nous devrions avoir un débat sur la manière dont nous pouvons former les élèves de l’école 

primaire, du collège et du lycée à se servir du numérique et, au-delà, sur la santé mentale des 

jeunes, leur emploi du temps, la pression scolaire. C’est à ces conditions qu’ils auraient le 

sentiment que nos débats ont du sens. Madame la rapporteure, ne pourrions-nous pas 

soumettre cette proposition de loi à un référendum dans les lycées, pour y susciter un débat et 

favoriser une prise de conscience ? 

M. Thierry Perez (RN). Monsieur Arenas, aujourd’hui, on ne demande pas aux 

parents pour qui est le téléphone. Dans le dispositif que je propose, la carte SIM serait 

différente en fonction de l’âge de l’enfant. 

Monsieur Boyard, sans carte SIM, le téléphone ne pourra fonctionner qu’avec le 

réseau wifi domestique. Dans la rue ou dans le bus, il ne fonctionnera pas. 
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Mme Laure Miller, rapporteure. Nous devons réfléchir au rôle à donner aux 

fournisseurs d’accès à internet, qui sont français, ce qui nous permet de leur imposer des 

obligations. 

Malheureusement, le droit de l’Union européenne nous interdit de prendre des 

dispositions nationales pour imposer le principe du pollueur-payeur aux plateformes. 

L’obligation de transparence de l’algorithme, quant à elle, est inscrite à l’article 27 du DSA. Il 

est donc inutile de l’inscrire dans notre proposition de loi, sans compter que nous ne pouvons 

pas imposer de nouvelles obligations. 

Enfin, je suis d’accord avec vous, il faut une éducation numérique. Mais elle doit 

aller de pair avec une réglementation spécifique. En effet, comment voulez-vous former des 

jeunes à voir des images inappropriées ? Il faudrait que les réseaux soient clean, ce qui 

n’arrivera pas. Je fais le tour des collèges et des lycées dans ma circonscription. Hier, un 

enfant m’a dit qu’il était tombé sur une publication classée « contenu sensible », mais qu’il 

avait quand même cliqué et qu’il avait vu quelque chose d’horrible. Il a passé trois semaines, 

traumatisé, à en parler à tout le monde. Une jeune fille a regardé sur TikTok une vidéo 

consacrée à l’affaire Lola. Elle a voulu creuser le sujet et elle est tombée sur des détails qui 

l’ont profondément affectée. 

Soit il faut contraindre massivement les plateformes, mais ce n’est pas leur modèle 

économique et elles ne changeront pas du jour au lendemain pour nous faire plaisir, soit il faut 

protéger les plus jeunes. Lors d’une réunion de la commission d’enquête sur les effets 

psychologiques de TikTok sur les mineurs, une jeune fille nous a dit que les images de 

certaines vidéos sont « gravées dans [sa] rétine ». Elle y pensait encore, des années après. Il y 

a urgence à protéger nos jeunes. Puisque le droit européen nous empêche de mettre tout ce 

que nous voudrions dans la loi française, nous devons nous demander ce que nous pouvons 

faire à court terme pour garantir aux parents que l’on protège au mieux leurs enfants. Avis 

défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

La séance est levée à vingt heures quinze. 

* 

*     * 
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